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Une question des plus graves a occupé toute la séance 

r linurd 'hui. H s'agissait d'une proposition de MM. 

rnuire Benoit (du Rhône), Pelletier, Greppo, Morellet et 

ires 'tendant à l'abrogation pure et simple des articles 

5i4 415 et 416 du Code pénal, qui ont pour but de ré-

rimer les coalitions d'ouvriers ou de patrons. Cette 

Question n'est point nouvelle ; elle surgit l'an dernier, 

i s les premières réunions de l'Assemblée constituante ; 

Plusieurs systèmes se produisirent; il y eut le sys-

tème de M. florin (de la Diôme), le système du co-

mité de législation et le système de M. Leblond ; tou-

les
 ces prétendues solutions furent successivement exa-

minées dans les comités, dans les bureaux, dans les 

commissions; deux d'entre elles passèrent même par l'é-

preuve de la discussion publique; mais, en fin de comp-

te aucune d'elles ne put aboutir et ne fut convertie en 

loi. C'est que l'Assemblée constituante comprenait à 

merveille tout ce qu'il y avait de périlleux à vouloir in-

nover quand même dans une matière si importante et si 

féconde en difficultés de tout genre, dans une question 

qui touche tout à la fois à la constitution permanente de 

l 'industrie, aux intérêts les plus essentiels des ouvriers 

il des pat -ons, à la production de la richesse, à la liberté 

du travail, à la paix et à la sécurité publique. L'Assem-

blée hésitait à porter la main sur des dispositions consa-

crées par une expérience de soixante années, et, certes, 

elle avait bien raison. 

MM. Doutre, Benoit, Pelletier, Morellet et autres ont été 

moins scrupuleux, et du premier coup, ils ont dépassé 

tout ce qui avait été tenté sous l'Assemblée constituante ; 

c 'était assurément leur droit. Mais le droit de la Commis-

sion, qui a été nommée pour examiner leur proposition, 

était aussi de signaler les conséquences fâcheuses 

qu 'elle pourrait entraîner, et d'en demander le rejet ; 

c 'est ce qu'elle vient de faire par l'organe de son 

rapporteur, M. de Vatimesnil. Toutefois, et sans vouloir 

en aucune façon nuire à l'énergie et à l'efficacité de la 

répression que lui paraissent nécessiter plus que jamais, 

dans les circonstances politiques où nous nous trouvons, 

les coalitions industrielles, la Commission a cru qu'il con-

venait d'introduire certains changemens dans les dispo-

sitions du Code. L'article 13 de la Constitution décrète 

le principe de l'égalité des rapports entre les patrons et 

les ouvriers ; c'est d'après ce principe que M. de Vati-

mi -suil, au nom de ses collègues, a proposé d'établir, eu-

tre les deux grandes catégories d'agens dont se compose 

le monde industriel, une assimilation complète quant à 

la définition du délit de coalition et quant à la pénalité. 

Comme il était facile d J le prévoir, cette sage circons-

pection n'a nullement satisfait les auteurs de la proposi-

tion radicale dont nous avons parlé plus haut; elle n 'a 

pas été mieux accueillie par M. Morin (de la Drôme), qui, 

l'an dernier, excluait de son projet le mot coalition pour 

y substituer l'expression de convention d'association, et 

ne déclarait cette convention punissable qu'autant qu'elle 

attenterait à la liberté de l'industrie par l 'énoncé de me-

sures d'intimidation ou de violence. Mais le système de 

la Commission a été vivement défendu par l'honorable 

rapporteur, qui, dans le discours le plus habile, le plus 

sensé et le plus concluantque nous ayons jamais entendu 

sur cette matière, a complètement détruit les objections 

de se9 adversaires. L'argumentation précise et nerveuse 

de M. de Vatimesnil, ce n 'est que justice de le reconnaî-
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éloigne les commandes et diminue la somme de la pro-

duction nationale. On se souvient peut-être de cette fa-

meuse grève de l'an dernier, entrepris e par les ouvriers cha-

peliers qui réclamaientune augmentation exorbitante de sa-

laire; ces ouvriers y vidèrent leur caisse, qui ne renfermait 

pas moins de 150,000 fr.; ils y perdirent une commande 

importante, qui dut être exécutée en Angleterre. Aujour-

d'hui même, à Roubaix, dans le département du Nord, 

sur un nombre total de quarante-huit filatures, il y en a 

douze qui, par suite d'un chômage volontaire, ne travail-

lent plus; qu'y gagneront les ouvriers ? un surcroît de 

misère; la richesse du pays s'en amoindrira d'autre part, 

et le Trésor y perdra des recettes sur lequelles il avait le 

droit de compter. 

Remarquons, d'ailleurs, que les coalitions sont en hos-

tilité directe avec l'esprit et la lettre de l'article 13 de la 

Constitution, qui garantit la liberté du travail. Il n'y a 

plus de liberté là ou le jeu naturel de la concurrence, où 

la proportion régulière et normale entre les offres et les 

demandes, sont altérés par l'accident des grèves, où les 

prix deviennent factices, où le travailleur paisible qui 

voudrait ne pas déserter l'atelier, ne le peut sans s'ex-

poser à des vengeances certaines. Nous ne parlons pas 

du péril qui résulte inévitablement pour la paix et la 

sécurité publiques de ces perturbations industrielles; 

l'Angleterre y est habituée ; mais chez nous, où l'on 

passe si aisément du conseil à l'action, la pente de 

tout chômage organisé est fatalement à la menace, à 

la violence, bientôt même à l'émeute et à l'insur-

rection. Et qu'on ne vienne pas nous dire qu'il faut at-

tendre les actes de violence, que la loi ne doit intervenir 

qu'au moment où les coalitions arrivent à la menace et à 

l'intimidation; à notre avis, mieux vaut prévenir que ré-
primer. 

Mais, ohjecte-t-on encore, les coalitions d'ouvriers 

sont faciles à reconnaître et à saisir ; il n'en est pas de 

même de celles des patrons. La raison n'est pas sérieu-

se ; est-ce que la loi peut faire que tel délit ne soit pas 

plus facile à saisir que tel autre ? On n'a cependant ja-

mais conclu de là qu'il fallait ne pas punir tous les genres 

de délits. Nous pourrions, du reste, citer bon nombre 

d'exemples qui attestent que la loi ne demeure point 

impuissante et désarmée devant les coalitions de pa-

trons ou de marchands. Un dernier argument enfin 

des adversaires du projet de la commission consis-

tait à dire que les ouvriers avaient besoin de s'en-

tendre, de se concerter entre eux, d'aller collective-

ment débattre avec l'entrepreneur leurs intérêts com-

muns. Mais rien ne s'y oppose dans la législation ac-

tuelle ni dans la loi projetée ; les travailleurs peuvent li-

brement conférer entre eux, nommer des commissaires, 

discuter avec leur patron, réclamer de lui des conditions 

applicables à tous les membres de l'atelier ; il n'y a point 

là de délit ; le délit de coalition ne commence qu'au chô-

mage organisé. 

Nous pourrions pousser plus loin ce débat ; nous pour-

rions ajouter, en nous plaçant à un autre point de vue, 

qu'il n'y a pas de milieu entre la liberté et la répression 

des coalitions, et que si on voulait abroger purement et 

simplement les articles 414, 415 et 416 du Code pénal, 

il faudrait également supprimer l'article 419, dont MM. 

Doutre, Pelletier et autres se sont bien gardés de de-

mander l'abrogation, et qui défend aux marchands, 

aux détenteurs d'une même marchandise ou den-

rée, de se coaliser au préjudice des acheteurs. Mais nous 

en avons, ce nous semble, assez dit pour faire compren-

dre les inconvéniens de la liberté industrielle telle qu'on 

l'entend, pour prouver que les chômages organisés sont 

plus désavantageux aux ouvriers qu'aux maîtres, qu'en 

cas de contestation entre l'atelier et l'entrepreneur, il 

vaut infiniment mieux pour l'atelier se prêter à un 

arrangement amiable ou recourir, au besoin, à son 

protecteur et à son juge naturel, le Conseil des prud'hom-

mes, que de se lancer témérairement et illicitement dans 

les désastreuses aventures de la grève. Telle sera aussi, 

nous l'espérons, l'opinion de l'Assemblée que n'ont point 

paru ébranler les sophismes diffus apportés à la tribune 

par un représentant de la gauche, M, Boisset, en réponse 
à M. de Vatimesnil. 

Ce n'était aujourd'hui que la première lecture, c'est-

à-dire la discussion générale du projet. Il a été décidé 

■ que ce projet serait admis au bénéfice d'une seconde dé-
libération. 

A la fin de la séance, M. Daru est venu lire le rapport 

de la Commission chargée d'examiner le projet de loi re-

latif au douaire de M"* la duchesse d'Orléans. La Com-

mission est unanime pour en proposer l'adoption, par ce 

motif qu'il y a eu engagement formel et régulier de 

l'Etat. 
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HAUTE-COUR SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 11 octobre. 

AFFAIRE HUBER. — ATTENTAT DU 15 MAI. 

L'affluence est moins considérable ce matin aux abords du 

Palais-de-Justice. Les tribunes réservées se garnissent à 

grand'peine, le public paraissant comprendre que le vérita-

ble intérêt des débats n'estpas dans l'affaire Huber, épisode 

insignifiant et déjà usé du procès de Bourges. Huber, en 

se constituant, n'a voulu qu'une chose, se purger aux 

yeux de ses co-religionnaires politiques du reproche de 

trahison relevé contre lui aux débats de Bourges, et ap-

puyé du rapport de police que nous avons donné hier. On 

se demande si l'administration de la police, alors même 

qu'elle aurait profité des indications d'Huber, pourrait 

livrer à la publicité la coopération de l'indicateur. Ce qui 

est positif, c'est que la justice ne veut pas se prêter au 

désir d'Huber, en faisant assigner les témoins dont il ré-

clame l'audition, et que M. le procureur-général a fer-

mement annoncé l'intention de maintenir les débats entre 

le ministère public et Huber, et de ne pas le laisser s'éga-

rer en dehors des faits du 15 mai 1848. 

Aujourd'hui, on doit entendre M. Monnier, ex-secré-

taire-général de la préfecture de police, qui, le premier, 

| a produit en public l'accusation qui a si fort irrité Ilu-

J ber. Ce sera l'intérêt de la séance. 

On se rappelle qu'à la fin de l'audience d'hier, Huber a 

désigné M' Buvignier, ancien membre de la Constituante 

et avocat du barreau de Verdun, pour l'assister dans sa 

défense. Ce matin, avant l'ouverture de l'audience, M* 

Buvignier s'est présenté en robe et a été introduit dans 

la chambre du conseil. 

A onze heures moins un quart, l'audience est re 

prise. 

M. le président 

moins. 

Uuber : J'ai une observation préalable à faire. Hier je 

n'ai pas remercié l'avocat que vous m'avez désigné ; je 

m'empresse de le faire aujourd'hui. Je suis persuadé 

qu'il a le talent nécessaire pour me défendre ; si je le re-

fuse, c'est simplement parce qu'il ne me connaît pas. 

Maintenant si je me suis adressé à M. Buvignier, ce 

n'est pas pour le faire intervenir dans la question d'hon-

neur qui me préoccupe, mais parce que je suis persuadé 

que si j'avais le talent qu'il a, je parviendrais à convaincre 

M. le procureur-général de mon droit à faire assigner et 

à faire entendre, comme témoins, MM. Blanqui et Ras-

pail. Je vous prie del'entendre comme conseil sur ce qu'il 

a à dire à cet égard. 

M. le président rappelle à M" Buvignier les disposi-

tions de l'art. 311 du Code d'instruction criminelle, et 

l'invite à s'expliquer. 

M' Buvignier : Messieurs de la Haute-Cour, appelé 

par Huber pour l'assister dans ces débats, je n'ai pas dû 

lui refuser mon ministère. Il m'a expliqué, dans un en-
tretien que nous avons eu ce matin, ce qu'il attend de 
moi, en insistant pour que je demandasse à la Cour, au 

pouvoir discrétionnaire de M. le président, d'user du droit 

que lui donne l'art. 269 du Code d 'instruction criminelle, 

pour faire venir à ces débats les condamnés Blanqui et 

Raspail, détenus, je crois, à Melun. 

J'ai lu, Messieurs, les débats de votre audience d'hier, 

et j'ai vu que M. le procureur- général maintient queces té-

moins ne doivent pas être entendus, parce que le débat n'est 

pas entre eux et Huber, mais entre Huber et le ministère 

public. 

Je sais bien que le débat spécial de ce procès est l'at-

tentat du 15 mai. Cependant, permettez-moi de le dire, 

un accusé doit avoir le droit, et c'est ce droit que je ré-

clame ici pour Huber, défaire établir par tous les moyens 

possibles sa moralité, de prouver qu'il est honnête hom-

me, et qu'il n'a jamais forfait à l'honneur. Cela n'est-il 

pas surtout vrai, si l'accusation portée contrelui à Bourges 

et en son absence, s'est renouvelée depuis ces débats et a 

été reproduite dans un factum de ses ennemis, publié 

avant-hier à Paris, et qui sera bientôt connu de toute la 

France ? 

Vous savez, Messieurs, qu'Huber est accusé de deux 

choses : d'avoir servi la police de Louis-Philippe, et d'a-

voir en outre servi la police occulte de la Commission 
exécutive dans l'afiaire du 15 mai. 

Eh bien! il est important de savoir si Huber, dans la 

haute position qu'il occupait dans le parti républicain, 

peut être soupçonné d'avoir trahi ses amis, son parti, ou 

bien si cette position anormale ne doit pas lui être faite. 

Huber a attendu longtemps, lui dit-on, pour faire assi-

gner Raspail et Blanqui. Il a agi ainsi parce qu'il ne vou-

lait pas faire de ce procès une affaire d'amour-propre. Il 

pensait que l'accusation dirigée à Bourges contre lui était 

tombée devant le silence qui l'a suivie, et il se disposait à 

ne pas la relever ici. Mais depuis cette époque, un fac-

tum a été publié, où il est accusé d'avoir été tour à tour 

l'espion de Louis-Philippe et du Gouvernement provi-

soire. 

Dans ces circonstances, si, plus tard, il ressortait des 

dépositions que nous demandons à faire entendre, que les 

faits reprochés à Huber par l'acte d'accusation, ont été 

accomplis par lui dans un but honorable et d'intérêt pu-

blic, est-ce que l'accusation honteuse dirigée contre luî 

ne devrait pas disparaître? 

Au surplus, je n'insiste pas davantage sur ce point. Je 

me borne à demander s'il est possible, matériellement, de 

faire venir les deux témoins que nous demandons. L'af-

firmative est incontestable. Mais, dit-on, il aurait fallu 

les notifier à l'avance. 

M. Baroche, procureur-général : Le défaut de notifi 

cation n'aurait fait obstacle qu'à la déposition sens for-

malité de serment. 

M" Buvignier : Toujours est-il que Huber a le droit 

d'appeler, devant la Cour, devant les jurés, tous les élé-

mens de moralité dont il peut avoir besoin, et M. le pré' 

sident ne peut guère refuser de faire usage de l'art. 269 

du Code d'instruction criminelle. 

M. le procureur-général Baroche : Les conclusions 

qu'on vient de vous soumettre, Messieurs, et auxquelles 

aboutissent les observations de M' Buvignier, mettent le 

ministère public hors de débat. On se borne à invoquer 

l'article 269 du Code d'instruction criminelle, et l'on fait 

un appel au pouvoir discrétionnaire de M. le président. 

Ce pouvoir, Messieurs, n'est pas contesté par le minis 

tère public, et à cet égard nous nous en rapportons plei-

nement à la prudence et à la sagesse de M. le président 

Aussi pour nous la question n'est pas de savoir si l'on 

doit appeler les témoins demandés par Huber ou rejeter 

sa demande. Ce que nous voulons qu'on sache bien, c'est 

que, à Bourges pas plus qu'ici, ce n'est pas le ministère 

public qui a soulevé ces irritantes questions d'amour-

propre. Il faut que tout le monde sache que ces accusa-

lions n'émanent pas du ministère public; que ces alléga-

tions ont été introduites dans les débats par le témoin 

Monnier et relevées par Raspail, et peut-être aussi par 
Blanqui 

Quant à nous, nous sommes resté dans le doute, nous 

n'avons pas dit un mot de l'incident, et nous nous som-

mes tenu complètement en dehors de ce débat. 

Maintenant nous comprenons que Huber tienne à être 

lavé, justifié du reproche de trahison dont il est l'objet -

nous comprenons qu'il veuille défendre sa moralité atta 

quée, et nous n'avons pas la pensée de nous opposer en 

quoi que ce soit aux observations et aux demandes qui 

vous sont faites par lui et en son nom 

Mais vous comprenez aussi que le ministère public ne 

pouvait pas prendre l'initiative de ces assignations. Il ne 

pouvait, et il ne peut pas même prêter la main à ces as-

signations. Pourquoi ? Parce que les témoins appelés ici 

sont appelés pour éclairer les hauts-jurés sur les ques-

tions qu'ils ont à décider. 
Si, parmi les témoins de moralité qu'il nous a indiqués, 

Huber avait demandé l'assignation de Raspail et^ de 

Blanqui, nous aurions vu s'il y avait lieu par nous d'or-

donner l'extradition de ces deux détenus, et préalable-

ment nous ne l'aurions pas autorisée. 

Mais que ces témoins fussent assignés par nous, à la 

requête de Huber ; que, par notre fait, nous eussions 

exposé les débats à dégénérer en une lutte dans l'intérêt 

de Huber, de son amour-propre exclusif , c'est là ce à 
quoi nous ne pouvions et ne voulons consentir. 

Le pouvoir discrétionnaire de M. le président est infini 

et n'a de limites que la sagesse de celui qui l'exerce. M. le 

président est le seul juge sur ce point ; nous nous en rap-

portons à sa prudence. 

M* Buvignier insiste et reproduit ses observations. 

M. le président : La loi accorde sans doute un pouvoir 

discrétionnaire au président ; mais ce pouvoir a ses limi-

tes. L'article 269 du Code d'instruction criminelle porte 

que le président peut faire entendre tous les témoins dont 

les déclarations sont de nature à ajouter au fait contesté, 

ou à l'atténrer et à l'expliquer. Or, ici, le fait contesté, 

c'est l'attentat du 15 mai. Je crois donc devoir refuser 

l'audition demandée. 

Huber : Je respecte la décision de la Cour, et je re-

grette de n'avo r pas dit plutôt ce que je dirai aujour-

d'hui, ce qui aurait changé peut-être votre décision. Je 

vous ai fait hier le compte rendu du 15 mai. J'aurai à 
vous faire plus tard le compte-rendu du procès de Bour-

ges ; je vous ferai des révélations de faits que vous ne con-

naissez pas, et pour lesquels j'aurais voulu avoir en face 

mes lâches calomniateurs. Je vous dévoilerai le complot. 

Il y a des individus qui ne sont pas de la police et qui 

trahissent le parti. Il y a des individus qui nuisent par 

leurs trahisons au parti républicain. Ils sont plus coupa-

bles, ceux-là, qui accusent un innocent de trahison, que 

ceux qui trahissent. 

Savez-vous ce que je me disais en venant à Bourges ? 

e craignais de nuire à mes co-accusés en me présentant. 

Je ne sava's pas le complot que machinait Raspail. Il est 

de ces hommes qui veulent voir des agens secrets par-

tout ; à qui il faut des mouchards (on rit), et il s'est dit : 

Huber sera mon homme ; il est absent; il ne dira rien ; 

j'attendrai la fin des débals et je l'accuserai d'être un 

traître. » 

Je parle peut-être trop tôt 

M. le président : Vous direz tout cela au cours des 

débats. 

Huber : Oui, après la déposition Monnier. J'attendais 

qu'après les débats de Bourges, Raspail me rendrait jus-

tice. Mais non, il a publié son factum, c'est-à-dire qu'il 

m'a étranglé à Bourges et qu'il serre le nœud à Paris ; 

semblable à ces gens qui, pour cacher le produit d'un vol, 

commettent un assassinat. J'avais besoin de dire cela 

pour ne pas associer M. Buvignier à une position mo-

rale. 

M. le président : Qu'on introduise un témoin. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

M. Justin Dagneaux, restaurateur: Ma mémoiie n'tst pas 
très nette, et je vous prie de m'aider par des questions. 

D. Vous avez assisté à la réunion Dourlans ? — R. Oui ; on 
agitait la question de savoir si la manifestation pour la Polo-
gne aurait lieu le samedi ou le lundi. On a décidé que ce se-
rait le lundi. 

D. On parlait du samedi, jour où devait avoir lieu un con-
voi de victimes de Février ? — R. Oui, parce qu'on espérait 
se procurer des armes. 

D. Ne parla-t-on pas de se procurer pour le lundi des uni-
formes de gar les nationaux? — R. Oui. 

D. Qui piésidait? — R.J'é:ais loin, je n'ai pas bien vu. 
D. Ne serait ce pas un individu à barbe rouge ? — R. Je na 

me rappelle pas bien. 
D. Voyez l'accusé ? — R. Je ne le reconnais pas. 
Huber : Eli bien! c'était moi. 
Le témoin : Je ne vous reconnais pas. 
Huber : Vous êtes mal ren

:
eigné. Cependant vous avez dit 

que c'était moi qui présidais. 
M. le président : Huber, c'est moi qui interroge. Témoin, 

vous avez parlé d'Huber dans votre déposition. 
Le témoin : J'ai dit ce qu'on me disait : «C'est Huber "qui 

préside. » 
Huber : Reconnaissez-vous ma voix ? 
Le témoin : Non; vous ne parliez pas toujours. 
Huber : Mais pas mal souvent. (Ou rit.) J'ai beaucoup par-

lé. Vous rappelez-vous que le président ait dit : « Si diman-
che à la revue la garde nationale ne prend pas l'initiative de 
crier pour la Pologne, je consentirais à ta manifestation pour 
lundi ? » 

Le témoin : Je ne me rappelle pas cela. On a voté pour la 
samedi, ç'a été rtjeté; puis pour le lundi, puis pour 1 heure, 
qui a été fixée à dix heures. 

Huber : Le témoin se rappelle- t-il qu'un orateur a pris 1» 

parole?... 

Le témoin : Il y en a beaucoup qui ont pris la parole ; ils 
parlaient même quelquefois tous ensemble. (Rire général.) 

Huber : C'est possible, mais enfin se rappelle t-il qu'on a 
proposé d'aller en armes à la manifestation, et que je m'y 
suis opposé? 

Le témoin : Je ne me rappelle pas ça ; tout ce que je sais, 
c'est que quand j'ai voulu sortir, une voix forte qui ressem-
ble à la vôtre s'est écriée : « Ne laissez sortir personne! » 

M. Danduran, ingénieur civil, demeurant à Nantes : 
Je n'ai pas l'intention d'apprécier l'importance des faits 

dont j'ai à déposer, et je vous prierai de m'indiquer par vos 
questions ceux qui ont une véritable importance. 

D. Vous avez été vice président dut omilé centralisateur dont 
Huber était président ; dites-nous quel était le but de ce co-
mité ? — R. C'était défaire l'éducation des clubs, de centrali-
ser et de diriger les autres. 

D. Quelle a été la part du comité dans la manifestation du 
13 mai ? — R. Cette manifestation a été faite sous la direction 
de ce comité. 

D. Pourquoi a-t-elleété ajourné ru 15 mai? — R. Onavait 
parlé d'une autre manifestation qui devait être tentée par 
Marrast dans son intérêt; nous voulions que la nôtre eut un 
caractère populaire, et on la reporta au 13. Elle devait avoir 
un caractère exclusivement pacifique. Aussi a la proposi-
tion faite par quelques-uns de s'y rendre en armes , Hu-
ber entra en fureur, frappa sur une table qu'il brisa même, 
et il est un fait bien certain, bien constant, c'est que toujours 
et partout il s'est opposé à toute manifestation qui rte serait 
pas pacifique. 

D. Vous étiez à la manifestation? — R. Oui, je marchais en 
Wte; Huber venait ensuite, e\ la manifestation débuta par une 
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scène ridicule : chaque drap- au voulait march-r en tète ; ce 

fut alors que Huber' me adjoignit en tète de la mau.festa-

tiou. 
1). Vers le théâtre de |f (G-î'é, on ^«perçujt qu'on n'avait 

pasde péiii.ion? — H. f)ff, et ou alla, d mander o lie de jjtas-

pail, qui était à Pau r-- bout de la m^ilesialion, et qui nous 

rejoignit au t» ul. \a>d de Capucines. 
Le lemoin reprolu t le réci' déjà présenté hier par il ber ] 

sur l'anivcede la Cuiooi'e « i 'Assemblé> j nationale et sur sou 

introduct o<i 'Lui- le 1 eu des séance-. Il n'a pas vu Huber à la 

tribune, si ce n'est loin à l'ail à la tin. 
Aux débats de Bourg s, ajoute le témoin, j'ai rendu compte 

de toutes les mdé x nces, deloju es les inconvenances nui ont 

étéeumiuis>s los île l'invasion de lactiambre. Je savais quelle 

est l'intempérance de lan.age d Huber (.'ae usé sourit), non 

pas intempérance m on\£naiUe. mais il parle beaucoup, ce 

pauvie garçon, et il se gùs£ Je sa parole. Je • raianais qu'il 

allât trop loin en mourut a la inbuu -, et je fus eff.yé de le 

Voir prendre la par. ne .ians cette enceinte. Quand j '^i su ce 

qui se préparait i ar la réunion e la garde îiitiona'.e, je me 

fuis appl .Midi qu'il ait pro- lamé a dissolution de l'Assem-

blée : ç'a eié uii ^rraiid boubeur. 
Huber: Le témoin se ra,.pel e t-il que le 10 mai, à la séance 

de la rue cle Kivoli, un citoyen i ous a ap, oite, de la péri de 

Kaspail, une létinoii pour la faire jre-enter à l'A- semblée 

nation île? — R. C'est exact; je Ygt d jàfait connaître au ,JI o-

cès de BoU'ges, par un ciioy u ^Yçb; nous répondions qiiij 

nous ne \ou i us pas nous servir de l'influence des hoinn.es; 

qu'on examinerait la petit on, et que, s'il y avait Heu, la ina-

nifèsia'ioii que nous allions f ire servirait à la présenter. Il 

est si vrai que le nom de Ba-pail l'ut sans influences r nous, 

que, lorsque la Commission qui fut nommée po .r examiner 

la péti' ion de Raspail se fui réunie, elle fh sou travail eu 

dehors d Huber. 
Huber : C'est vrai, nuis vous devez vous rappeler, ci oyeu, 

que je conseil ais de scinder la pétition de Raspail, en là ré-

duisant a la question polonaise, et que nous ferions une mani-

festation pour l i présenter. 
Le témoin : Nullement; ce qui me ferait penser qu'il y a 

eneur sur ce poiiu, c'est précisément ce que je vitns de dire 

sur le travail fait en dehors de Huber, par la c ^ m misai on 

in m niée pour examiner la pétition de Ras-ail 
il. Charles- Bernardin Lemansoi» (il salue M. Buvignier): 

J'ai nncontré l'accusé pour la première fos au Petit-Luxem 

bourg, lorsqu'il e t venu chercher une commission du minis-

tre de l'inierit ur. 
D. Le 15 mai, ne l'avez-vous pas trouvé dans la salle de 

l'Assemblée au uiilie i d'une quinzaine de personnes? — R. 

Oui, moii-ieur le président ; je fis personnellement beaucoup 

d'efforts pour le faire i énoncer à penéirerdans l'Assemblée et 

à défiler devant elle pour présenter une pétition. M. Huber 

était là; il se trouva mal. 
1). L'avez-vous rencontré plus tard rue du Bouloi? — R. Je 

suis étranger à tout ce qui s'est passé hors de la salle. 
D. Que s'est-il passé dans la salle? — R. Je n'ai pas vu le 

commencement de la siène. M. liuchez, qui est très grand, me 

masquait l'accusé; mais ce que j'ai très bien vu, c'est l'ac-

cusé, non pas prononçant de vive voix la dissolution, mais 

agitant une canne au bout de laquelle était écrit : Dissolution 

de V Assemblée. Oi prit alors le président au collet; mais je 

dois dire que je ne crois pas que ce puisse être l'accusé. 

1). Avez-vous su ce que Huter disait au président? — R. 

Evidemment Huber ne lui disait pas des choses agréables (ou 

rit), à en juger par son animation; mais je n'ai pas pu en-

ti ii ire les paroles. 
Huber : N'ai-jè pas dit à M. Lemansois : « Vou/ faites des 

folies ; si dans un quart d'heure la pétition n'est pas lue, l'As-

semblée sera envahie. » De 'à ve ait mou animation. 
Le témoin : Ce sont en effet les paroles de l'accusé; mais 

c'ist précisément parce que je savais que l'Assemblée ne pou-

vait obéir à la vn lence que j'ai refusé. 
Huber: Le témoin se ra| jelle-t il les efforts que j'ai faits 

pour empêcher l'envahissement de la salle? Se rappe le-t-il 

mes expressions?... « Vous êtes de mauvais citoyens si vous 

n'évacuez pus immédiatement la sa le. » 
Le témoin : Je me souviens des efforts faits par M. Raspail; 

mais je n'ai pas pu, à cause de ma position, entendre vos pa-

roles, à vous; mais j'ai vu vos efforts. 
Huber : M i* il s', si é' oule près de d ux heures entre le 

dép.n de Raspail, après la lecture de la pétition, et la disso-

lution de l'Assemblé -. C'est à ce moment que se rapportent 

mes effors personnels,. 
Le témO'H : Je ne puis pas faire une règle de proportion 

entre les. efforts faits par M Raspail et les vôtres. Vous en avez 

fait l'un et l'autre à divers moine. .s; mais je ne peux pas d:re 

qui en a t'ait le plus. 
M. Bûchez, mélecin, ancien président del'A'serfibiée natio-

nale . J'ai vu pour la première! fois Hub r à l'ilôtel-de- Vi I le 

après les journées de Février. Il me païaî iuutiU que je re-

vienne sur ls l'ai s généraux rappelés p.r moi lors du procès 

de Bourges. Ce que j'ai à du e d'Jfuber est plutôt à sa dé barge 

qu'à sa charge Lois de l'envahissement, je vis Huber à la 

tribune. « Huber, vous n ète- p s ennemi de I Assemblée na -

tionale, lui dit-.m? — Non. — là liez de faire sortir ie gens-

la, e 1 , si v us ne pouvtz pas, lâchez de me taire mettfd a la 

porte. » (Mouvement.) (..'est alors q Til brandit ce papier sur 

lequel éiait écrit : hisoluliou de l'Assemblée. Alors un homme 

s'approcha de moi, qui me dit: * Retirez vous, vous n'avez 

plus rien à faire ici. » 11 ne me toucha pas. On a pu se trom-
mais 

: mè -

pour lui 

impossibilité matérielle à cau-e d 'un mal de jambes. 
AI. le président : Avcz-vous pu appré ier le motif qui fai-

sait agir Hubt r ? 
Le témoin : J'avoue que je crois que la démarche a été dic-

tée par 1 s paroles que je lui avais dites, paroles qui étaient 

dans mon devoir; carje devais aller voir ce qui se passait 

au dehors, et, d'un autre côté, je r e pouvais pas paraître me 

retirer sain avoir é é violenté. (Long étouu£meuî.) 
Huber : J'avais pr s la pancarte sur le bureau... Elle ve-

nait d'un groupe. Je ne sais qui l'avait écrite, n ais ler.-onne 

ne m'av it inspiré. J'ai cédé a un mouvement à moi propre 

pour sauver la vie des représentais, car quelque mal com-

posée que fût dans mon opinion l'Assemblée, je respectais en 

elle l'émanation du sulfrage universel. 
M. le président, se tournant vers le témoin : Monsieur Bû-

chez, vous avez dit des paroles qui ont, sans doute, mal ren-

du votre pfi S;e? 
M. Bûches : Je ne puis que repeter mes paroles. J'ai dit à 

Huber : « Vous n'été» l'ennemi ni de la République, ni de 

l'Assemb'ée. Si donc vous ne pouvez pas faire partir celte 

foule ta i es- moi mettre dehors. » Je suis parfaitement cer-

tain qu'il nesVgissait que d'une simple émtute, et qu'en réu-

nissant l'Assemblée ailleurs avec les moyens.de force dont je 

disposais, je lui rendais tous ses pouvoirs et toute son auto-

wS. , . . , 
Huber se lève avec une grande vivacité, et s adresse avec 

exaltation à M. Bûchez : 
Un instant, dit-il, ceci demande explication. Non, vous ne 

m'avez pas inspiré l'idée de la dissolution de l'Assemblée. 

J'avais entendu dire dans la salle : «Prenons nos fusils, et 

faisons résistance. « Laviron, qui était à la tribune, me dit : 

« Sois tranquille, les baïonnettes ne viendront pas ; voici en-
. - f ,;„ „. Uft4i« A i....— i 

plus rien a luire ici. » n ne me louena pas. vu a pu se u 

jjer à cet égard ; on ne m'à pas m s la main au collet..,, i 

on m'a poussé par derrière... Quant à Huber, il n'a pas 

me monté sur la tribune : je crois môme qu'il y a . ait pou 

la dissoluiion, cur j'ai toujours été avec le peuple, "j'ai tou-
jours agi pour lui. J'avais écrit quelques mots pour expli-

quer la dissolution. 
Ainsi je proteeste hautement contre la déposition de M. Bû-

chez. Mon, ce n'est pas vous qui m'avez conseillé la dissolu-

tion ; non, vous ne m'avez pas dit les paroles que vous rap-

pormz, car si vous les aviez dites, ce serait une honte pour 

vous; je ne les eusse pas ac eptées, je es eusse blâmées, 

parce qu'il faut de la dignité dans vosfe. lions. (Mouvement.) 

Et aujourd'hui vous voudrez parain. mon complice pour 

vous justifier. La vérité, voyez-vous, c 'est que vous vous êtes 

senti coupable devant le peuple, et c'est pour cela que vous 

vous ëtf s retiré. 
Alais je n'accepte pas cette complicité ; je n'accepte pas Ig3 

iue vous dites avoir prononcés, parce quMs sont faux 

j^iTJS et ?nsulté parce que les admettre ce serait outrager 

fa dil'J d'un B
1 de

 ^-emblée nationale. 
U S'â longue agitation ̂  «me r^f^f^Vemin^ c'est 

M.Baroehe, procureur gêner;1. î Ce qui est certain, cest 

que dans ce cas, M. le président BucheZ aurait été bien cer-

tainement le s ul représentant qui aurait demandé à être mis 

à a iior '.erle i'Asseu b é*. g 

M. île ll"t/er, ^vocai-généraJ : ^oici, Me^sfeig-s, sur lai 

séa ceidu 1$ nui le r.cn du M"#Utu r . qui peut j<Ht r un 

g aodiço/rsuf le point qui nous no upe. C passaue est ainsi 

cpnçu : 

£ J;?£iioyay Hafojjfr rgg£iu évano«js ement, qui a' 

d ire une demi 'heure, et a é:é~prPduif saiïs douTe par l'exci-

tation et la chaleur, s'élance à la >rihune. Avant de parler, il 

se tourne vers le président et l'insulte du geste et du re-

BfV<f-
» Citoyens, é outez : on ne veut pas rivnire de décision ; 

eh bien! inoi .au nom du peuple, au nom du peup e trompé par 

ses représentais, je déclare que i'Assen blée nationale est 

dissoute. (Oui ! oui '. Non ! non! — Exclamations en sens di-

vers.) 
» Le cil. L. Lambert, non représentant, au milieu du bruit: 

Au nom de la Republiqu démocratique, une et indivisible, je 

SfSi&iSS fiQBlCB jt violation djg l'Assemblée nationale. 
» l.a contusion est epouvauufet* ; c'est un burrali, uo 

pèle mêle de cris, de voeiféiations. Le président est sommé de 

donner sa sonnette; il la refuse. Plusieurs se précipit. nt au-

tour de lui. L'iiiixiélé de tous est horrible. Un crime, un im-

mense alten 'a va peut èire s'accomplir. 

» On at end. 
» Une feuille de papier au bout d'une pique est apportée à 

la tribune. 
» Le citoyen Huber l'arrach 0 , et, d 'une voix qui, à ce mo-

ment d - câline m naçaiu , perce à t avers les c auieurs de 

Mus , s'écrie ; « Encore une fois , l'Assemblée nationale est 

dissQu e. >> 
» Il se tourne vers le président, le nvnace du poing. 

» Une niasse de lactieux, paraissant exécuter uu ordre qu'il 

aurait exprimé par ce signe, escaladent le bureau, se preci-

pi eni vers ! e président, te renversent de son fauteuil, où va 

s'installer quelques insians après le capita ne d'ani lerie. 

¥ Après cette dernière violence, le président, auquel dix ou 

quinze facii-ux barraient le passage et menaçait nt <k mort, 

sort de a salle, entouré de MM. Corbon, Antony Thouret, Le-

mansois, Cruveilher et plusieurs autres citoyens qui protègent 

sa retraite. » 

M. Bûchez : Puisque je suis m cause, je dirai ce que j'ai 

dit à Bourges; c'est que je n'ai vu sucune des violences, au-

cune des menaces dont o i dit que j'ai été l'objet. Je n'ai été 

îouchéen face p r personne; je n"ai pas été bousculé de mon 

fauteuil, et n'ai pas pu l'être, puisque le fauteuil est fixé au 

pa rquet. 

Quaut à ce que j'ai dit à Huber, paro'es qu'il a pu ne pas 

entendre, j'ai dû les rapporter parce qu'elles sont la vérité. 

Eh bien! voilà ce qui arrive : l'accusé tombe dessus celui qui 

dit la vérité, et le ministère public aussi. 

M. de Rnyer, avocat-general : Le ministère public ne tombe 

sur personne. 
M. Baroche : J'ajoute ceci : Le récit du Monileur n'est pas 

seulement l'œuvre des sténographes, il a été fait parles repré-

sentais acteurs et spectateurs de celte scène. 

Huber : Ceci demande une explication. Vous agissez ainsi 

par un sentiment bienveillant pour moi; vous vous dites : Si 

on accepte que Huber a agi par mou cons il , il st ra acquitté. 

M. liuchez, vivement : Permettez, je ne vous ai pas conseillé 

de dissoud e l'Assemblée. Je me sois sacrifié; j'ai demandé 

qu'on me mît hors de l'Ast-emblée, atiu de retrouver la 

force publique et de l'employei-dansl'intérèt durétabiissement 

de l'ordre. 

M. Bûchez demande à se retirer; Huber le prie de rester 

aux débats jusqu'à la fin de l'audience. 
Les témoins Pi' ard, tailleur, îuede Navarin, et Pouillande, 

officier de la garde nationale, qui é aient de garde à l'Assem-

blée le 15 mai, rendent compte d s fai s déjà connus qui se 

sont accomplis lors de l'envahissent ni de l'Asstmblée. 

M. le dooleur Sée, qui a arrêté Huber le soir du 15 mai, 

et qui a dû le relâcher sur l'oidte de M. Lemor, maire du 

■V arrondissement, rend compte aussi des circonstances o,ui 

ont. a'ccouipagiié ces faiis, circonstances suffisamment connues 

de nos lècîéicr . 

Le éuioin Mou'in, qui est ensuite ent ndu, est l'un des 

plus anciens et des plus intimes amis de l'accusé H-.ber. 

Moutin a éié poursuivi <t arrêté plusieurs lois, notam-

ment lors du complot de Neuilly et lors de l'afiitire Groii-
vi lle. Il n'a été airèlé, dit il, que parce qu il était l'auii de 

Huber. 
Il confirme ce qu'a dit hier l'accusé sur tout ce qui s'est 

passé a la réunion Dourlans, et il témoigne des i fions i ,ue cet 

accusé a faits pour . m pécher la manifestation *dè tomber dans 

les mo\ens viob n*. 

Le témoin dem inde à f ire une rectification à l'acte d'accu 

sation. J'ai lu, dit-il, que Huber autai 1 dit le soir du 15 mai : 

« Je ne sais où j'avais a :è e quand j'ai p : ononcé la dis-olu-

tion de l'Assemblée. » C'est moi, au couiraire, qui lui dis : 

« Mais où avais-tu donc la lêle quand lu as prononcé la dis-

solution? 
M. le président : Et que votre a-t-iï .répondu ? 

Le témoin i l\ m'a dit qu'il avait dû le faire, parce que 

s -tns cela 1-, sang aurait coulé, et qu'on se serait égorgé dans 

la Chambre. 
Huber : Le tt'moin a été membre du comité des récompenses 

nationa es ? 
Al. Moulin : U y avait un comité des bl ssés présidé par 

Choilman ; j'étais là pour faire des expéditions et délivier 

des mandats. 
Huber : Ai je jamais porté mon dossitr à la commission? 

Ai-je reçu de l'arge >t ? 

M. Moulin : Non. 
Huber : Je tiens à lire une nouvelle ca'omnie du ciloy n 

Raspail. (U lit un passage du pamphlet de Raspail, qui, s'ap-

puyant sur le procès Hardouin, accuse Huber d'avoir touché 

de l'argent de la c mmission riepuis le 15 mai.) 

M. Moulin : J'ai fait de ceci un incident dans le procès 

Hardc uin, et il a été constaté par M. le président que Huber 

n'avait rien touché des fonds de la commission, mais seulement 

reçu sa part d'un don particulier. 
Iluber : Le témoin sait-il pourquoi j'ai été nommé gouver-

neur du Raincy ? 

Al. Moulin : C'est moi qui ai demandé cette place pour lui, 

et qui l'ai obtenue. 
M. de Royer : Quand Huber a-t-il été nommé? 

.1/. Moulin : Le 13 mai au soir. 

Huber : Ce n'est donc pas moi qui ai demandé cette place. 

Je tiens à établir ce tait, parce qu'à Bourges on a prétendu 

que le gouvernement du Rait cy m'avait été donné comme la 

compensation de la dissolution que je devais prononc r. 

Le témoin sait-il comment je vivais, quel éuit mon état en 

prison ? 
Le témoin : U y a été constamment malade. Ce n'est qu'à 

force de démarches qu'on a obtenu sa translation à Pans, puis 

à Tours. U eut arrivé à Paris sur des matelas. 

Huber : N'est-ce pas le témoin qui a fuit des démarches, sur 

des lettres de mes amis, sur les i ertificats des médecins, pour 

ohtenirces diverses translations ? 

Le témoin : C'est exact. 
Huber : Mes réclamations et celles de mes amis ne sont-elles 

• pas restées souveni des mois entiers sans qu'on y fit droit? 

Le témoin : C'est vrai. 

L'audience est suspendue à deux heures moins un 

quart. 

Pendant la suspension, un employé du Palais qui avait 

été envoyé sur la toiture, ayant mis le pied sur l'un des 

carreaux des châssis vitrés qui éclairent la salle, a failli 

tomber dans la salle par l'ouverture que ce carreau a fai-

te en se brisant. Les débris du verre sont tombés sur les 

personnes groupées dans le milieu de la salle : heureu-

sement, ii part la toque d'un avocat qui a été déchirée par 

un des éclats, personne n'a été atteint. 

A trois heures un quart, la séance est reprise par l'au-

dition du dernier témoin à charge, M. Monnier, dont la 

déposition est attendue avec impatience. 

M. Bûchez demande à être autorisé à retourner à Paris. 

Huber : J'y consentirais volontiers, mais à la condition 

que M. Bûchez s'engagerait à revenir demain. 

M. Bûchez : Je suis membre de plusieurs commis-

sions, et je serais fort contrarié de manquer aux réunions 

de ces commissions. 

Huber : Alors je vais faire à M, Bûchez les questions 

que j'avais à lui adresser. 

/)/. le président : Monsieur Bûchez, approchez-vous. 

Huber ■■ in voudrais que M. Bucliez dit, sans aucune 

réticetiu;, sau- aucune considération de personnes ou de 

partis, si jamais j'ai eu des relations avec l'Hôiel-de? 

Ville. 

kl. liuchez : J'ai été chargé de la ppjipe de l'Hôlel-de-

Ville, jamais l'accusé n'a eu de relations de police avec 

moi. 

Huber : C'est tout, Monsieur liuchez, c'est tout. 

M. le président : Introduisez le témoin Monnier. (Mou-

vement de curiosité.) 

Charles Michel Monnier, rue Lafhite, 37, homme de lettres. 

Ou lui deoian te s'il conuait l'accusé; il déclare l'avoir vu 

hi> r pour la première fuis. 
Huber : Voulez-vous lui demander ses anciennes pro-

fessions? 

M. le pritident : Aueud-z Que savez -vous sur l'accuse ï 

U . Monnier : Je deman le à présente une observation pré-

liminaire. Depuis le froees deBoarges, plusieurs lettres ont 

ete publiées par Huber. et je n'ai pas cru devoir y répond ie. 

Je- demande dene à donner des detai s sur la manière dont je 

suis iniene u aupiocèsdc Bourges. 

Avant les événemeus de Février 1848, je ne m'étais jamais 

occu,.ede politique; je n'avais jamais rais les pieds ans un 

club, ni a-sis é à u i seul banquet; je ne m'occupais que de 

liaérature et de travaux sérieux. C'est assez vous dire que je 

n'avais pas d'idées politiques arrêtées, et que j'elaus abso-

lument neutre entre tous les partis. Jeteuais a bien constater 

ce fait. 
Après Février, comme je connai-sais depuis i'enfauce Caus-

sidière, j'allai le voir a la Prélecture de police. Je le trouvai 

eiitour i d'une foule rie personnes, de plusieurs de ses amis. 

Je trouvai avec lui Sobrieret Caliet, et beaucoup d'autres que 

je conna ssais moins. 

Q .elques jours après, Caussidière et Sobrier se livrèrent à 

la recherche de leurs dossiers; ils voulaient connaître les 

rapports que les i-gens secrets du pré;édent gouvernement 

av.ii m laits sur eux. Ces rapports étaient ou sans signatures, 

ou signés de noms imaginaires, de pseudonymes. 
Caussidière. parcourut s_.n dossi r et fut dése péré de ce 

qu'il y trouva, ets'é ria : « Si je n'é ais pas cer aiu de n'être 

ni fou, ni somnambule, je ci oirais que j'élais dans cet étal 

quani on m'a espi nné; je croira s que j'ai fait moi-même 

ces rapp ; rts. Ou a tout vu, tout su; on a touillé les secrets de 

mon appartement; on a touillé jusque dans mon lit. » 

Il regardait autour de lui ei paraissait se défier de tous ceux 

qui l'entouraient. Il s'adressa à moi et me dit : « Tiens, je 

suis sûr de toi; il faut me retrouver les pièces dont il est 

question dans ces rapports." 

Je me mis à l'œuvre, mais je ne trouvai d'abord aucune fa-

cilité auprès des employés. Dans les premiers jours, on con-

sidérait la Révolution comme un coup de main sans durée, et 

l'on regardait comme probab e le retour de Louis-Phi'ippe. 

Je ne pouvais rien obtenir. Mais quand on sut que le roi était 

à Londres; quand on vit les décrets du gouvernement provi-

soire obéis, alorson prit de l'assurance, on me donna des ren-

seignemens sur les papiers que je demandais, et l'on m'affir-

ma qu'il en avait été très peu brûlé. 

Plus tard, j'appris que d'énormes sacs de papiers avaient 

été transportés dans les combles des archives. Je m'y rendis 

avec le commissaire de police et le chef de la police munici-

pale d'alors, M. Elouin. Nous visitâmes les sacs ensemble ; 

dans l'un d'eux nous trouvâmes de s rapports sur Caussidière, 

signes Pierre ; ces rapports étaient des plus accablans. 

Il restait à trouver qui était l'auteur de ces rapports ; nous 

ne tardâmes pas à le connaître ; c'était c- lui qui ace momeiii 

occupait le poste de secrétaire-général de la préfecture de po-

lice. Cei homme, messieuis, je l'avais vu souvent, je le voyais 

alors IOUS les jours, ess ; s à la lable de Caussidière, le regar-

dant en face, sa -s baisser les veux et causant avec lui delà 

lediereheà laquelle nous nous livrions. H disait qu'on re-

eherclieraii en vain ces papiers, qu'on ne les trouverait pas. 

Je ' herchats toujours, j cherchais encore, e< je trouvai un 

giand nombre d'autres rapports, de lettres d'oft.es de servi-

ces laites à M. le pnfet u.ùessert. Parmi ces letires, iiuus 

trouvâmes ceiles de 1 homme qui avait signé Pierre, les rap-

ports contre Cau-s dière, de l'homme qui vivait alors a\e lui 

et qui avait si odieusement trahi l'homme dont il était alors 

l'ami. 
Je descendis à Caussidière la lettre de cet individu. 

Huber ; Dites donc quel est cet individu ; dites son nom . 

Le témoin : Caussidière ass ■ mbta ses amis, ou se rendit au 

Luxembourg, où >ut lien avec cet individu une scène terrible, 

qui dura qua re heures, et dont es journaux, élans le temps, 

ont rendu compte. Pendant quare heures, l'individu ira son 

erdure, sa signature, prolesta contre l'accusation de tral i 

sou. Ce ne fui que lor-qu'il entendit uu des assistans dire : 

« Il faut en finir: qu'allons nous faire de cet individu? j> 

qu'il se jeta à erre en suppliant, se roulant aux pieds de 

i.aussidiere, en lui demandant son pardon et de l'argent pour 

s'expatrier. 

Huber, vivement : Le nom ! le nom de cet individu. 

Le témoin : C'était dans la sojr e du 13 niai que cela se pas-

sait. Jus jue- là il m'avait été matériellement impossible de 

connaître tous les agens secre sqni avaient servi l'ancien gou-

veri emen! . Le lendemain, 14 mars, je fus nommé secré^aire-

génér.il de la prélecture, et je n'acceptai qu'à la condition que 

la préfecture de police cesserait d'être une émanation, unesuc-

cursale de la mairie de Paris : un décret du lendemain fit 

droit à cette prétention en constituant la préfecture de police 

d'une manière indépendante. 

Dès lors, investi de f'onc ions publiques, je ne pus continuer 

mes recherch-s; j'en chargeai l'archiviste qui dut les cou î-

ntier. Ce fut un travail long et difficile; il fallait prendre les 

S
ieces une à une afin de les classer : ce travail se faisait en 

èhdrs de moi. 

On a dit que j'avais eu connaissance des pièces dont j'ai 

parlé à Bourges, avant le 15 mai; c'est une fausseté. Après le 

15 mai, quand M. Trouvé Chauv-el remplaça Caussidière, je 

restai avec le nouveau préfet, parce qu'il sut que j'avais rem-

pli mes fonctions avec aptitude ei énergie. 

Ce ne fut que plus tatd que l'archiviste dont j'ai parlé me 

montra deux lettres signées Huber; ce sont elles dont il a été 

question à Bourges. Je ne dis pas qu'elles émanent de l'ac-

cusé, que c'est lui qui les a écrites et signées; je ne veux pas 

faire d'accusations, pas de calomnies. J'ai dit qce je n'avais 

pas d'opinions politiques préconçues, que je n'avais ni sym-

pathies ni aversions. Je dis un fait et voilà tout. 

Je fais remarquer, de plus, que ce n'est pas moi qui, le 

premier, ai parlé de ces lettres. J'en avais fait prendre une 

copie afin de la commun quer à J}. Trouvé Çbauvel. Là-des-

sus, les événemens de juin éclatèrent, et on ne put donner 

suite à cette communication. Je fus retiré des fonctions que 

je remplissais, et envoyé comme directeur de la police politi-

que du Midi. 

C'est en dehors de moi que M. Laurent (de l'Ardèche) eut 

connaissance de ces lettres par l'archiviste qui en avait pris 

copie. Or, Raspail était le parentde M. Laurent (de l'Ardèche); 

voila comment, ayant obtenu communication de ces lettres, 

il en a été question au procès de Bourges. 

Voilà, Messieurs, ce que j'ai dit à Bourges; ce que je tenais 

à vous dire pour prouver que je n'avais apporté dans ma con-

duite ni haine, ni passion contre l'accusé. 

M. le président : Qui a remis à M. Laurent de l'Ardèche la 

copie de ces lettres? 

L. témoin : L'archiviste, M. Péga. 

Ici M. le greffier donne lecture du résumé du rapport et des 

deux letires de Huber, que nous avons reproduites nier. 

M. le président : Ce que nous venons d'entendre n'est pas le 

rapport, mais seulement un extrait? 

Le témoin: Oui, monsieur le président, on n'avait le temps 
que de faire des extraits. 

D. Par qui avait été fait eut extrait? — R. Par M. Péga 

lui-même. Nous étions alors écrasés de besogne; on travaillait 

vingt et vingt-deux heures par jour; dausles journées dejuiu 

j'ai travaillé jusqu'à vingt-trois heures. Ni M. Trouvé-Chau-

vd, ni M.D-:coux, n'avaient pu s'occuper de cette affaire-

mas je me rappelle que j'en avais parlé avec M. Eiouin. ' 

Huber : J'ai quelques questions à adresser à M. Monnier 

pour m'éclairer, pour m'instruire. je fais remarquer que 

Caussidière s'est plaint qu'on eût fouillé son lit. Or, j'étais 

captif depuis quatorze aus, je n'avais donc pu fouiller le Ut 

de MM. les jurés... (Sa reprenant) le lit de Caussidière ; et 

cependant le témoin a tâché, par son silence sur le nom de 
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lue 

l'individu don' il a parlé, de vous insinuer que 
è re cet individu. Eu bien', ce Pierre 

port-, c'était un nom bien c miiu 

nommer, le témoin vous a la ssé 

von irais qu'il ^ous dit son n un. 

M. le président : \\ c<\ e ab i... 

Huber, avec ipipaii n e : Que c'est DeUhodde i» • 

Le |«tno?l| : Je n'entendais pus parler de vous ■ 'en -
tendu. ' ' c 

Huber : Arrivons maintenant à <se qui me conce 

quelques questions à adresser au témoin pour ma br"^'' 

fi;auon, pour mon éJucation, pour m'éclairer sur 1°^!^'' 

mes. Le témoin, quand il a uepoaé f Bourges,
 S

a\ ar 
j'étais à Londres? ^'-^^m 

Le témoin: Oui, je le savais, 

Huber : Ali! pensait-il que je reviendra^? 

Le témoin : Pas le moins du inonde. 

Huber : Très-tien. Cela ne l'a-t-if pas encou 
déposition comme il l'a faite? 

Le témoin : \[ n'y a pas besoin d'être encou 

la xériié. 

Huber : C'est très-bien; moi aussi , j'aime beauco
Un

 i 

rité. (On rit.) Le témoin ne s'est-il pas informé au * **~ 
Caussidière si j'avais les moyens de vivre en Fram-e' 

Le témoin : J'ai écrit deux fois à Caussidière, et \r
: 

ai jimais parlé de cela. J'ai déposé à Bourges
 sau <

 J .9
e
 'ni 

de ma part; mais une fois devant la justice, rien
 t

,e I*'
 V

* 

me faire reculer, et je devais dire la vvriié; je l'ai H; ^ 

sais les égards qui sont dus à un accusé. J'ai .ut q
ue

 -,
e

'
 Ja 

vu les lei-.res- »""'-" IIm * "ignore. Tout -*ï<u 

Jragé à f
a un 

■ u suiu-eiies ae vous.' Je l ianori; T i a ï'ij 
sais, cest qu'elles étaient datées de B aulieu m e Sue 

ques ion de pro ès Grouvelle. J'ai vu ces lettres tUf '' >' ét«it 

chees je les ai lues; c'est un point que t'affirme J 6841 *Mi-
Huber ■ I .e làmnln r.'».» ii „„ — ■ /, • 

- — » - «« «C 

vu les lettres; sont-elles de vous? Je 

sais 

ques 

s, je les ai lues;.c'est un point q.«. j amrme. 

Huber : Le témoin n'a-t-il pas engage Caussidière à m 
tenir à Londres ? e r^ 

Le lemoin : Non. Ne me pressez pas sur ces faits d
aa 

tre propre intérêt. (Mouvement.) ' s V,J -

lluber : Dans mon intérêt il faut tout dire. 

Le témoin : Ne me faites pas parler. 

Huber : 

•anquille, 

revenir eu France 

Caussidière n a-t-il pas répondu au ténw 

tranquille, tu peux aller hardiment; il n'a i.as A™ : 
d arRent pou 

la Cour. Tant pis pour vous si vous m'y 

Huber, avec dédain : Nous connaissons cela. Je dois dire 

que Caussidière faisait tout ce qu'il pouvait pour me retenir à 

Londres, et qu'il venait me chercher tous les soirs pour me 

faire dépenser le peu d'argent que j'avais. Quand la tombe 

édata à Bourges, je me rendus au comité démocratique des 

réfugiés de Londres pour y demander d^s secours pour faire le 

voyage de France. Au premier mot que j'en dis, Caus;idic-re 
s'écria : « La caisse e t trop pauvre pour cela. » 

Les membres du Comité démocratique étaient là : ils l'
0>

j 

bien entendu. Et ces hommes, ce n'étaient pas des Monnier et 

des Caussidière, mais de braves ouvriers que vous pourrie! 

entendre, et qui vous diraient la vérité. Tous ces réfugiés, pre-

sens à la sortie de Caussidière, s'écrièrent: « Nous donnerons 

plutôt jusqu'à notre demi r centime pour qu'il aille se justi-

fier, u Alors Caussidière dit : «On lui donnera une livra M 
demie ; ça suffira pour aller jusqu'à Paris ; là les anus feront 

le reste pour qu'il aille jusqu'à Bourges. » Ce qu'il voulait, 

voyez-vous, c'était me faire perdre du temps, afin que je n'ar-

rivasse à Bourges qu'après la fin du procès. 

S'adressaut au témoin : Vous vouliez faire acquitter les an-
tres accusés en me sacrifiant. 

Le témoin : 1 faudrait avoir, pour concevoir ce. svsum.v 

toutes le* idées à rebours. Le fait de la vio ation de VA&mt 
blée é ait uu fait matériel, patent, incontestable, qui n'admet-
tait p is l'idée d'un acquilteme t. 

Huber : Eh bien! je legrette que vous n'ayez pas réussi. 

Le témoin : Mais j'aurais é é fou d'imaginer ce système de 

défense pour Caussidière qui ne se presen ait pas devant la 
justice ! 

Huber : Je demande au témoin s'il croit voir en moi un 

agent de la police de la royauté; s'il croit que j'ai rendu des 

servies à la royauté, et que j'en ai rtçu da l'arg nt ? 

Le témoin : Je n'ai pas a m'expliquer là-dessus. J'aidépo-t 

à contre-coeur, pa ce que j'étais pénéiré de mes de oirs o.m-

inei fonctionnaire, bien que, dans son réquisiioiie, M. le pro-

cureur-général ait cru devoir dire que je n'avais pas couvris 

mes fonc'ions (1). 

Non, Monsieur, je n'ai pas voulu vemscal mtder , j'ai vu le* 

lettres, elje l'ai dit ; je liai jamais employé l'accusé. 

Huber : Parce que je n'ai jamais été trouver des homm-s 

comme vous et Caussidière. Je demande au témoin s'i, n'a pas 

agi d'accord avec Kaspail? 

Le témoin : Je ne connaissais nu'lement Kaspail. 

Huber : Le témoin n'a-t-il pas l'ait savoir à Baspail que jï-

iais à Londres? 

Le témoin : Nullement ; la lettre que je viens de déposer le 

prouve. 

Huber : Je demande au témoin s'il n'a pas dit à Raspail it 

le mettre le dernier sur la liste de ses témoins, afin que It 

nouvelle de l'incident de Bourges arrivât assez tord à Lon-

dres pour que je ne pusse pas venir à Bourges? 

Le témoin : Je n'ai pas à répondre à cela; j'ai dit que je 

n'ai jamais eu de communications avec Raspail, et quejai 

été assigné sans l'avoir demandé et contre m' n gré. 

M. le président : Jetais observera l'accusé que Monter iw 
été assigué comme témoin à décharge, et que les tétnon..- i 

décharge sont toujours entendus à la fin des débats : il t'ta;l 

impossible de l'entendre plus tôt qu'il ne l'a été. 

Huber : C'est juste. Quand le témoin a su que je voulais re-

venir, n'a-t il pas dit à Rasptsil qu'il ser»it imprudent de 

m'attaquer ? , 

Le témoin : J'ai déjà dit que je n'avais jamais eu de rela-
tions avec Raspail, aucune. „ 

Huber : Dans quel but le témoin a-t-il dit : « Il taut wip.» 

ces lettres; » n'est-ce pas pour s'en servir contre mot • 

Le témoin : Pas le moins du monde. Je n'ai jamais tau un 

mensonge, encore moins unecalomnie.Je répète que je n ai pa-

agi par mon initiative. J'ai vu les lettres je lésai tai copieT, 

j ai été appelé à déposer, et i'ai clénnsé selon ma consc 

ne *'.f 

coass-

fa"t 

— « Itiltirji, JC I vo ai ' " 

j ai été appelé à déposer, et j'ai déposé selon ma cora 

Je ne dis pas que ces lettres sont de votre écriture ; mai 

lettres existent à la prélecture de police, parce que rien 

perd. 

Huber : Et cependant vous savez quelles ont été les 

quences de votre déposition? 
Le témoin : Je n'avais pas à calculer les conséquences de 

vérité que je disais. 
Huber : Je reviens à ma question : Pourquoi avez-vous 

copier ces letires ? 

(1) M. Monnier a publié une lettre sur ce point. Cette le'0"6 

est ainsi oonçue : 

« Monsieur le procureur-général,
 a

u> 
« Je n'ai point pensé que le titre de fonctionnaire pu 

dût imposer à jamais l'obligation d'étouffer la vérité. Au*5 1^. 

cru devoir prendre des extraits de quelques pièces du o - jj 

de Huber, afin de faire connaître à toute la France, 1"
jss0

|
U

. 
en serait temps, qua l'homme qui avait prononce la a' ̂  

lion de l'Assemblée nationale n'était ni un républicai 

veille, ni un républicain du lendemain. isiioi'* 

u Relativement à quelques paroles de voire . re*7
 éw

j,r 

j'affirmerai que pendant les six mois que j'ai ele ae 

général de la préfecture de police, les archives de ce fjtr*? 

nisiration ont été parfaitement gardées. U n 'en a :eCrji» 
aucune piè^e. Et si j'exerçais encore ces fonctions, q 'j^ief 

avoir dignement remplies, une copie authentique yo \ 0nV 

de Huber serait déjà entre vos mains, à moins qu u .^.J^J de 

plus puissante que le pouvoir discrétionnaire du p - . de 

la Haute-Cour de junice ne s'opposât à raccomp.ii-^^r 

mon devoir. Il m'a toujours semblé qu'on n aval T^teUe 

à au- nue considération pour éclairer les jures, e J eu pour 

que des lenteurs, que je ne m'explique point, *i ueIlte et 

résultat de laisser un procureur-géuéral dans 

perplexité au jour de la justice. , 
» MONNIER, ,; 0„ » 

v Secrétaire général d- Î Cba^ 

M. Caussidière, de M- l^Z&^IŒ 
sous elle de M. Du. ou» •^du 
ciatd

e
l
a

policed,s de,a.^
d
 „ ̂  

sous le ministère de M. »W 

celui de U. Dufaure. • 
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 'Sieu ljevousai déjà du que je n'ai jamais 

U^0>n - .- ..inaiive. Vous deman .ez pour uoi je n ai 
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 , ^ ce que je savais. C'est qu- l'étais fonc-

S'^ttS»» fonctionnaire de la police do.t 
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^erC secrets de police. Vous voyez bien, dans 

Ï ^*^ qw vous me reprochez, quejenava.s pas 
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" t e témoin n'est-il pas parent de Caussidière ? 
Il""""
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 » Nullement. Au procès de B uirg-s, un journal, 
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i»iionnel, a lait un article comme il entait trop 
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' 4 nU.sant de dire que j états le beau-frere 
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 et
 ce n'était pas vrai. Je suis l 'ami de Caussi-

jeCausstJ'^^jy
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 je suis son ami, mais je ne 
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' nonr ce'a ses idées politiques. 
témoins il n a pas denon-f»raf l'*j
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. Je demande au téi 
H
 idiere au pouvoir exécutif? 
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 «ivemeut : Cele est complètement absurde. J e 

^ i réfectuie de police avec Caussidière le 15 mai, et 
lis
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e
 m'étonne que Caussidière ne soit pas venu 

ie
 a contumace; car, je le déclare en âme et conscieu-

purge
r
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j absolument rien à lui reprocher dans les évé-
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-"ie cette' journée. Comment! moi, son ami, moi, son 
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 ie l'aurais dénoncé? Je n'ai jamais dénoncé person-
emplove, je 

est-

- Ëli bien ! 'e témoin se uu i ami ue! caussioieie ci VOUS 

' ^u-cz d 'avoir dénoncé son ami ! Il ne faut donc pas s'éton-

Tse montre bessé. 

C'est juste; nous reviendrons la-dessus plus tard, 

oin : Vous avez été dans la police sous le Gouver-

m-ovisoire et sous la Commission exéc itive; en faisie.z-

r!
ie sous le régime Cavaiguac ? 

" déjà dit 

oer 
Huber 

_ lu lémoin : 

nemen' 

TOUS 

le témoin Cela resuite de ce que j'ai 

ùer : Le témoin ne faisait-il pas des rapports sur les ré-

tifioiit la conduite des légit mestes et des.... 
D
„blicainsen jus 

fauter n'achève pas.) fi y a au ministère de 1 intérieur un 

'o-sier sur le témoin ; et je demanderai qu'il soit apporté si le 

ï moiu insiste. 
• j

r
 témoin : Oh ! j'insiste beaucoup. 

M Baroche : I! ne s'agit pas ici de juger le témoin. 

Le témoin : J'ai rempli mes fonctions avec assez d'in'elli-

ce a
e conscience et de loyauté, je peux le dire, pour dési-

Jer aùe ce dossier soit apporté ici. Si la Cour l'examine, j'ai 

a
 conviction qu'elle en prendra estime pour moi. 

' loi sur l'ordre de M. le président, M. le greffier donne lec-

ture des pièces que le témoin vient de faire passer à la Cour. 

Une lente de M. Pega, qui ne fait que confirmer l'exactitu-

de de la déposition de Lemaire, relative à la découverte, à la 

copie et à la publication des pièces imputées à Huber. Il ajoute, 

ce que le témoin a déjà t'ait connaître, que, se trouvant un 

mur avec M. Laurent (de l'Ardèche), il lui confia la découver-

te de ces pièces, niais à la condition expresse que ces pièces 

ne seraient pas communiquées à la Cour de Bourges, ni pu-

Uiées dans aucun journal. 

La lettre de M. Pega fait connaître qu'Huber a confié à 

Caussidière qu'il avait écrit en 1838 pour demander un entre-

tien au préfet de police. Il se défend de tout sentiment de 

partialité, n'ayant pas à constater si ces documens sont bien 

fcrits de la m iin d'Huber; il a vu les pièces, les a copiées ; 

unis il ne se rend ni solidaire ni responsable de l'indiscré-

tion de il. Laurent (de l'Ardèche). 

Lue autre pièce est une lettre de Caussidière, du 2 mars 

1819, adressée à M. Monnier, et dans laquelle nous remar-

quons le passage suivant : 

« Avant mon départ pour Londres, tu m'as parlé de lettres 

d'Huber. Elles ne sont point niées par lui. Il les a écrite» 

pour se faciliter une évasion h.rs de sa translation d'une 

prison à l'autre. L'on me dit que tu veux te servir de ces 

lettres pour prouver que je. suis étranger à toute connivence 

dans les événemens du 15 mai. Je renie, je dé.app ouve d'a-

vance toute démarche faite dans ce sens. Huber a passé qua-

torze années de sa vie en prison. Fais cesser toute insinua -

tion malveillante qui pèserait sur Huber, car il faut excuser 

ce moyen qu'il employait pour s'évader ; il faut bien faire 

la pari au-si de l'influence qu'a pu produire sur lui une 

aus-i longue détention cellulaire, influence qui se produit 

sur les cerveaux les mieux organisés. » 

M. le président : Eh bien ! Huber, vous avez entendu la lec-
ture de ces pièces? 

Huber : Il n'y a plus de questions à faire après cela. Je me. 

borne à demander l'apport de mon dossier, de ce dossier qui 

doit être - la préfecture. 

A/, le président : Cette demande a déjà été faite à l'époque 

du pro ès de Bourges, et elle a é é suivie d'un refus d'y défé-

rer. Sur quel- motifs se fonde ce refus? Je l'ignore. 

M. le procureur-général Baroche : En effet, nous avons 

demandé l'apport de ce dossier, et le préfet répondit négati-

vement à notre demande par une lettre qui est au dossier. Bé-

cemoient encore, et dans la prévision de la demande qui ne 

manquerait pas d'êlre faite à ces débats, nous avons renou-

velé, le 4 de ce mois, notre demande, et il nous a été répon-

du la lettre que voici et que nous prions M. le président de 

"ire lire par le greffier, s'il le juge convenable. 

celle lecture est faite par le greffier, et il en résulte que M. 

« ujefet d« police déclare ne pouvoir accéder à |a demande 

u* »• ie procureur, parce que les rapports des agens secrets 

« la police ne sont jamais conservés; qu'il n'existe pas de 

ossiers au nom de ces agens, leurs rapports étant des piè-

'yfechées qu'on n'a pas d'intérêt à conserver. 
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M. le président : Le pouvoir discrétionnaire du président 

est foi t étendu, sans doute; mais il doitévner de se compro-

mettre en demandant des pièc s qu'on déclare ne pas avoir. 

Hu!>er : Comme dernière explication, je d manderai sim-

plement ceci : S'il était vrai que j'eus>e été dénoncial ur, 

egent secret, comment il se feraitque moi, qui aurais rendu 

des services au roi. j'aurais été traitî si mal parle pouvoir et 

condamné à un-, détemion perpétuelle; car, depuis la prise de j tique, 

la Bas ille, jamais déienu n'a eié traité aus.i rigoureusement 
que moi... 

M. le président : Réservez ces considérations pour votre 
plaio^oirie 

Huber: Je voudrais in'erroger le témoin sur des faits. J'ai 

ré ligé des questions par écrit cette nuit, car, voyez-vous, je 

n'ei sas dormi; j'ai besoin de m'expliquer pubLquem-iit. 

M. h président: En voilà assez sur ce point; le lémoin 
peut se retiivr. 

On passe à l'audition des témoins assignés à la requête 

de l'accusé. 

Huo(, ouvrier tailleur, dépose : Je connais l'accusé depuis 
1834. 

M. le président : Sur quels faits l'accusé veut-il interro-
g. r le témoin ? 

Huber : Je voudrais demander au témoin ce qu'il sait au 

sujet d'une d s séances du club, et s'il se rappelle ce que je 
dis au sujet de la Pologne. 

Le témoin : Je me rappelle qu'à une séance du club, Huber 

a émis éuergiquetnent 1 opinion d'ajourner ;a manifestation eu 
laveur de la Pologne. 

Huber : J'ai manifesté cette opinion et j'en ai donné la 
raison. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas bien ce que tu as dit à ce 

propos, mais je sais que tu les as engagés à ajourner la ma-
nifesiation. 

Huber : Le témoin a é'é détenu avec moi pendant les an-

nées 1837 et 38 et après l'affaire de mai 1839, il m'a connu en 

prison, il pourra donner des reiise>guemeus sur la manière 

dent j'ai été traité par l'administration. 

Le témoin : On lui donnait le > plus gros fers et les plus 

mauvais cachots; voilà les prévenances dont il était l'objet. En 

1*433, on lui mit des fers aux pieis; ils étaient tellement pe-

sans qu'il en souffrait beaucoup. Nous en avo s lait notre 

plainte au direc eur pour qu'il le lit savoir au minist e, va lis 

il n'en a rien fait; c'est un inspec eur-général qui en a fait 
son rapport. 

Huber : Nous étions dans des cachots ouverts à tous les vents, 

où la pluie et la n ige pénétraient de tous côtés. Pour sur-

croît, on m'a attaché des fers qui pesaient bien 50 à 60 livres; 

on ne me nourrissait qu'avec du pain et de l'eau. Voila com-

me j'étais privilégié, et ce traitement a duré jusqu'au 24 fé-

vrier. Maintenant, que le témoin dise si j'avais plus d'argent 

que les autres dé enus? 

Le témoin : Huber était le plus malheureux sous le rapport 
pécunier. 

Huber : Il peut raconter comment j'ai été transporté de 
Doulleus à Tours. 

Le témoin : Il était presque mourant; il toussait et bavait 

le sang sur ses lèvres. 

Huber: Le témoin se rappelle si Blanqui a été arrêté dix-

huit mois après mon arrestation et condamné ensuite à la dé-
porta 1 ion? 

Le lémoin : C'est vrai. 

Huber : Eh b en ! Blanqui a été avec moi à l'hôpital pen-

dant les années 1843 et 1844; alors on peut dire qu'il fut gra-

cié complètement, gracié à côté de mot, car lui n'était pas 

m-lade, et il était là par faveur. C'est curieux; moi, on 

me retint avec les mêmes rigueurs, et lui, on lui laissait 

presque toute sa liberté. Cependant, suivant lui, j'avais rendu 

des services signalés et on me retient; iui qui était condam-

né, qui n'avait aucun litre à la bienveillance du gouverne-

ment, on lui fait une faveur. 

Le lémoin : Il y a une chose que je tiens à dire : A Bourges, 

j'ai entendu dire que, Huber excitait en prison ses camarade ; 

que c'était presqu un agent provocateur. J'ai été avec lui eu 

pri-on, il ne nous a jamais provoqués à la mutinerie, au bris, 
à la révolte. 

Huber: Le témoin était avec moi dans les cachots, les ou-

bliettes; est-ce que nous n'avons pas agi solidairement en 

tout? — R. Certainement. 

Le té noiu demanie à la C ur la permission de se retirer. 

Huber : Eli bien! p ux-tu revenir demain? 

témoin : Non. 

Huber : Tu peux l'en aller, je ne veux pas te re'enir. 

M. 1) :vi t, voyageur, demeurant à Paris, rue Montholr n, 36. 

M. le président : Sur quels faits l'accuse veut-il que j'iiuer-
roge le témoin ? 

Huber : Le témoin sait-il ce qui s'est pa;sé dans le ciub de 

l'Orangerie le 13 mai au soir? 

Le lémoin : Je me rappelle qu'à propos d'une moiion rela-

tive à la Pologne, à la iuelle Huber s'opposait, il y eut du 

train dans le ciub. Le citoyen Huber, qui présidait, fut obligé 

de levi r la séance. 

M. Stévenot, autre témoin à d 'charge. 

Huber : Je demanderai au témoin si le 12 au matin il ne 

vint pas me voir, me parler de ma position relativement à la 
politique ? 

Le témoin: C'était, je crois, le 13 mai; j'ai rencontré Huber. 

Nous avons causé d'une séance de son club. Il m'a semblé très 

courroucé sur ce qui s'y était passé. Il voulait se retirer si 

on ne faisait une manifestation complètement pacifique en fa-
veur de la Pologne. 

Huber : Le témoin sait-il comment j'étais logé ? 

Le témoin : Très mal. Son logement était un trou ; il était 

là comme un pauvre diable. 

Vuiqne, employé, autre témoin, est appelé. 

Huber : Le témoin se rappelle-t-il un entretien que nous a-

vons eu le 14 au matin avec quelques personnes chez moi? 

Le lémoin : Ce jour là, Huber était malade; il y avait chez 

lui cinq ou six citoyens qui parlaient de la manifestation. 

Huber a écrit et m'a fait copier une lettre à Marrast, dans la-

quelle il le prévenait de ce qu'on devait faire une manifesta-

tion purement pacifique, et lui disait qu'il fallait bien se gar-
der de battre le rappel. 

Loiseau, bottier: Le 14 au matin, j'ai été chargé par Huber 

de porter une lettre à Barbès. Je l'ai cherché, et, ne l'ayant 

pis trouvé, je l'ai remise au citoyen Lambert, vice-président 

de son club. 

Le témoin raconte ensuite les faits relatifs à la marche de 

la colonne ; mais il est interrompu par M. le président qui 

dit que ces faits sont étrangers au procès. 

Huber : Pardon, monsieur le président ; il s'agit de ma con-

duite à l'Assemblée, et on se rappelle le vacarme qu'a fait 

Raspail à Bourges à propos de sa pétition. 

Le témoin dépose à ce sujet des faits identiques à ceux que 

Huber a racontés hier. 

Chilman, ouvrier cordonnier, membre de la commission 

des récompenses nationales : Huber n'a jamais fait aucune de-

mande d'argent à la commission. 

Huber : Le témoin n'a-t-il pas été chargé de me surveiller 

le 15 mai ? 

Le témoin : Surveiller? non ; mais voici ce qui s'est passé. 

Le 15 mai au matin, j'allai chez Huber ; je le trouvai au lit ; 

nous causâmes de la manifestation, et, à ce sujet, je lui fis des 

reproches assez vifs. Je lui dis que je craignais les suites de 

cette manifestation; que j'avais peur qu'elle n'occasionnât dn 

tapage; mais il médit qu'il avait pris ses précautions, et 

que la démarche aurait un caractère tout pacifique. 

Je m'en allai alors et je rendis compte au maire de Paris 

de ma conversation avec Huber. U me dit : « Retourne voir 

Huber, dis-lui qu'on ne battra pas le rappel, mais qu'on pren-

dra des précautions ; qu'il faudra que la colonne s'arrête à la 

place de la Révolution, et qu'alors on envoie les délészués pour 

reme ire la p t tion aux représ n ans, qui se chargeront de 

la présenter. Mais fus attention a Huber; tu sais qu'il a la 

tôe un p u chaude, il pourrai i bien faire quelque folie. » Eu 

ellèl, je 1' i suivi jusqu'à l'Assemblée, prrsqu'a la porte des 
Pas-Peidus. 

M'" Moulin : Je connais Huber, ses malheurs, sa vie poli-

Huber : Je demanderai à madame, qui a été une mère pour 

moi, si elle s dt comment j'ai é é uaiié en prison. 

Le témoin : Tiès durement; mais il n'a jamais r en deman-

dé, i- se pl liguait même quand je demandais des adou îsse-

mens à son sort. Une fois, il était malade, il avait rel'i sé tou-

te espèce de nourriture, parce qu'on lui a'ait défendu de 

communiquer avec ses amis; il a été entre la vie et la 
mort. 

Postérieurem?nt à l'amnis'ie générale, qui a eu lieu à l'oc-

casion du mariage du duc d'Orléans, M. Deles-ert m'a refusé 

l'aui.orisat:on de conserver Hu 'jcr quelques jours à Paris : il 

regardait Huber comme un bon garçon, mais une mauvaise 
té*) et très dangereux. 

Maurice, bottier, rend compte de l'opinion de Huberau club 
à propos de la manifestation. 

Nouguès, autre témoin : Je connais beaucoup Huber depuis 
dix ans. 

Huber, : Nouguès est l'historien de notre captivité au Mont-

Saint-Michel et à Doulleus. Je le pr e de dire si eu Mout-St-

Michel j'ai été traité mieux que les autres prisonniers? 

Le témoin : Si Huber a été de la part de nos geôliers l'objet 

d'une attention spéciale, c'était pour êtretraite plus dureméfit 

que nous. Du reste, il aurait ete le dernier que nous aurions 
soupçonné de déloyauté. 

Li s témoins Hahn, Sonnet, Delbrouck et Druy déposent de 

faits d jà connus et relatifs, lant à la séance du club où Huber 

voulait que la manifestation conservât un caractère exclusive-

ment pacifique, qu'à sa conduite à la tête de la colonne. Sui-

vant eux, il était contraire à toute idée de viol nce envers 

l'A.-semb ée nationale, et il a voulu s'opposer à l'invasion de 
la salle des séances. 

M. Lemor, ancien maire du i' arrondissement, témoin ap-
pelé, ne sait rien des faits de l'accusation. 

M. le président : Connaissez vous Huber ? 

Le témoin : La première f us que j'ai vu M. Huber, c'était à 

la cérémonie des victimes de Février. Il y avait dans un ca 

brio'et, au milieu du cortège, un hom ae à barbe rousse 

j'ai demandé son nom, et on m'a répondu : c'est un condamné 

politique, M. Huber. La seconde fois que j'ai eu occasion de 

e voir, c'e t le 15 mai 1848, lorsqu'un officier qui l'avait ar 
rôté l a amené devant moi. 

Huber : Ah ! c'est M. le maire du 4* arrondissement ! Voil 

mon complice; c'est lui qui avec Marrast m'a fait relâcher à 

titre de récompense, comme disait Raspail au procès de Bour-
ges Nous allons l'entendre. 

Le témoin: Quand on m'eut amené M. Huber, je deman 

dai pourquoi on l'avait arrêté; on me répondit : « C'est un 

républicain dangereux. » Je procédai alors à son interroga-

toire, et j'entendis aussi la personne qui l'avait amené. Je dois 

dire qu'à ce moment je n'avais aucune connaissance de ee 

qui s'était passé à l'Assamblée nationale; je n'ai même connu 

ces faits auedans la nuit. Je demandai : « Où a-t-on arrêté 

M. Huber? — Bue de Grenelle. — A-t-il tenu des propos sé-

ditieux ? — Non. — Avait-il des armes ? — Non. — Cher-

chait-il à ameuter le peuple? — Non. — Avait-il dans son 

reg »rd, son geste, sa dém :rche, quelque chose qui décélàt une 

animation récente?—Non, mais c'est un homme dangereux. » 

Je répondis que ce n'était pas une raison pour l'arrêter, et je 
le fis mettre en liberté. 

M. le président : Le témoin Sée, qui a arrêté Huber, et que 

''mis avons entendu aujourd'hui, prétend qu'il vous a parlé 

■■d J la dissolulion de la Chambre et qu'il vous a dit qu'Huber 
n était l'auteur. 

Le témoin : C'est une erreur de sa part. La personne qui a 

a arrêté Huber lui a dit seulement : « Je vous connais; nous 

sommes compatriotes; je vous ai entendu à voire ciub, et je 

vous considè.e comme un ennemi politique; mais c'est égal ! » 

et ils se sont donné une poignée de main. Cette personne a 

ajouté: « Vous êtes connu pour l'exaltation de vos idées; si 

vous sortiez, il pourrait vous arriver du mal; restez avec 

nous une heure ou deux. M. Huber, qui était très cslme, a re-

fu é, ei est par i. Comme ma conduite dans cette affaire avait 

été mat appréciée par certaines personnes, j'ai offert ma dé-

mission et demandé une enquête. I a démission a été refusée, 

e l'enquête a établi la vérné des faits que je viens de vous 
retracer. 

M. te président : Ma s quand on a arrêté Huber, on a dû 
vous di.e pourquoi on l 'aiTêtait. 

Le lémoin: Non, monsieur; on m'a dit seulement qu 'on l 'a-
vait airêté dans la rue, parce qu'on savait qu'il était un hom-
me dangereux. 

M. le procureur-général : Accusé Huber, quand vous avez 

été arrêté par M. S-e, est-ce qu'il ne vous a pas dit puurquoi 
il vous arrêtait? 

L'«ccu«e : Oui, quand il m'a arrêté, il m'a dit: « Vous ve-

nez de la chambre ; c'est vous qui avez prononcé la dissolu-

tion? » Je lui ai répondu : « Je n'ai pas d'interrogatoire à su-
bir de vous. » 

M. le procureur général : Il serait bien surprenant que la 

personne qui vous a arrêté et qui vous d sait pourquoi, n'eût 

pas donné les mêmes raisons au maire, à qui il rendait comp-

te de cette arrestation et qui lui en demandait le motif. 

Le témoin demande à se retirer. 

Huber, saluant le témoin : Je regrette, M. Lemor, de vous 
avoir dérangé. 

Le témoin Thomas, qui est ensuite entendu, ne dépose 
d'aucun fait intéressant. 

M. le président : La liste des témoins cités à la requête tant 

du ministère public que de l'accusé, est entièrement épuisée. 

L'audience est remise à demain d x heures précises ; nous en-

gageons Messieurs les hauts-jurés à être exacts. 

L'audience est levée à cinq heures trois quarts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

CHRONlttUE 

PARIS, 11 OCTOBRE. 

Par décret, en date du 9 octobre, M. Lautour-Mezeray, 

ancien fous-préfet, est lu.nimé piél'et du deq arlement 

d'Alger, en remplacement de M. Lacroix, appelé, sur sa 

demande, à d'autres fonctions. 

— Le nommé Venajoul, condamné à mort par 1a Cour 

d'assises du Lot pour crime d'assassinat, s'est pourvu 

en cassation contre l'arrt't rie coiulaij.nat'Oii. 

L'ariêt a été cassé par le motif que ia notification de la 

liste des jurés avait eu lieu tardivement. Rapporteur, 

M. Moreau (de la Semé); conclusions cm. formes de M. 

l'avocat-général Sevin ; plaidant. M* Hardouin. 

— On nous annonce que le capitaine d'artillerie Mau-

bé, l'un des accusés contumaces de l'affaire du l3juin, 

s'est constitué prisonnier hier soir. 

DÉPART EMENS. 

On lit dans le National de l'Ouest, d'avant-hier : 

« Ce soir, à quatre heures, au moment où nous allions 

mettre sous presse, M. de Larralde, comiiiissaiie en chef, 

accompagné dd M. Lebaube, commissaire de police et du 

chef des gardes-villts en bourgeo's, se sont présentés à 

notre bureau, porteurs d'un mandat du juge d'instruction 

pour saisir les originaux des lettres de M. Molé à Louis-

Philippe, dont nous avons publié quelques-unes à l'article 

Variétés. 

» Notre réponse à ce mandat a été que les autographes 

de M. Molé ne nous avaient été confiés que comme dépôt; 

qu'ils n'étaient plus entre nos mains; que nous ignorions 

d'ailleurs l'origine de leur possession car la personne qui 

nous les avait remis pour en prendre copie et les livrer à 

la publicité à titre de documens historiques. 

» Sur cette réponse, les porteurs du mandat judiciaire 

ont procédé immédiatement dans nos ateliers, nos bu-

reaux, et aux domiciles privés de MM. Mangin père et 

fils, à une perquisition qui n'a produit et ne pouvait pro-

duire aucun résultat.» 

Le National de l'Ouest, d'hier, ajoute : 

« Le mandat en vertu duquel a été opérée, dans nos 

ateliers, nos bureaux, et aux domiciles privés de MM. 

Mangin père et fils, la perquisition dont nous avons parlé 

hier, porte qu'il a été rendu sur le vu d'un réquisitoire du 

procureur de la République, d'i ù il résulte que les deux 

lettres signées Molé, insérées dans notre numéro du 20 

septembre, ont été VOLÉES aux Tuileries avec plusieurs 

autres lettres et documens confidentiels du même genre. 

» On doit croire que nous reviendrons sur cette affaire; 

elle en vaut, certes, la peine.» 

m&a»»* <&% r«ri« 4ta 11 Octobre â84t». 
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 «ne dit: «Si 
rester a Paris, ,| faut vous engager à ne plus vous 

occuper d'affaires politiques, et à témoigner de votre recon-

naissance pour le roi, qui vous a rendu à la liberté ; prenez-

vous cet engagement? » Je répondis que mon intention était 

de rester à Paris; que là seulement je pourrais trouver des 

moyens d'existence. J'ajoutai, en cutre, que je ne pouvais pas 

volontairement renoncer à mes droits de citoyen , que tout 

Français avait le droit et le devoir d'étudier les ressources et 

les besoins de sa patrie. M. le préfet insista, et me demanda 

si je persistais dans mon refus, en ajoutant: « Voulez-vous 

que je vous deWare la guerre où la paix ?»— Je lui dis : « Je 

vous demande la paix ; majs si vous voulez y mettre des con-

d.tions honteuses, j'aime mieux subir toutes lei conséquences 

de ce que vous appelez la guerre. » 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du H octobre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D'Antoine-Jean Boccaserra, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Corse, qui le condamne à la peine des travaux 

forcés à perpétuité comme, coupable du crime de meurtre; — 

2° D'Eugène-Albert Daumas, condamne par la Cour d'assises 

du Rhône à huit ans de réclusion pour faux en écriture au 

thentique et publique; — 3" De Jos- pli Hocquart et Victor-

Jean-Baptiste Millard (Seine), six ans de réclusion, vol quali-

fié; — 4° De Louis Maigoin (Rhône), cinq ans de réclusion, 

recel d'effets volés ; — 5° De Louis Charpin (Rhône), cinq ans 

de réclusion, recel, avec circonstances atténuantes; 

5° Du nommé Agniel (Lozère), six ans de réclusion, faux 

en écriture privée; — 6" de Françoise Genaud, veuve Bonnot 

(Jura), coups et blessures qui ont occasionné un incapacité de 

travail de plus de vingt jours ; — 7° De Jules-Jean Galotte dit 

Jules (Seine), cinq ans de prison, faux en écriture de com-

merce, mais avec des circonstances atténuantes; — 8° De Jac-

ques-Joseph Barbier (Seine), quatre ans de prison, vol do 

mestique ; — 9° De Marie Vincent, femme Blanchetière (Loi 

re-Inférieure), vol qualifié. 
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Ce soir, à l'Opéra, la 3' représentation du joli ballet de 
a Filleule des Fées, pour la rentrée de M. Perrot et de M

m
* 

Carlotta-Grisi. 

On commencera par la Bouquetière. 

— A l'Opéra-Comique, la Fée aux Roses n'arrête pas l'ac-

tivité de l'administration qui reprend aujourd'hui un d?s ou-

vrages les plus rarissans de son répertoire, et que l'on n'a-

vait pas applaudi depuis longtemps, la Part du Diable, de 
MM. Scribe etAuber. 

— Gymnase-Dramatique. — Deuxième représentation de 

Trumeau ou les Deux Sylphides, par Lesueur et M
lla

 Martho 

Deuxième représentation de Babet eu le Diplomate en Famil-

le, par Ferville et M
11
' Anna Ch ri. Les Représentai en va-

cances, charmante comédie dont le succès est dans tout son 

éclat. L'Epouvantail, par Ferville et M
11
' Garrique. 

— VAUDEVILLE. — Toujours le même speatacle, et toujours 

recette abondante.— Demain samedi, première représentation 
de la Foire aux Idées. 

— VARIÉTÉS. — Le Petit Pierre, la rue de l'Homme-Armé 

la suite de la Chambre à deux lits, Lorettes et ari tos Mardi 

représentation extraordinaire au bénéfice de Mme Bois°-on-
thier, et début de M. Darcier. ° 

— On exige avec raison qu'une pièce de théâtre fasse rire 

ou pleurer; le Tigre du Bengale, du théâtre Montansier fait 

tout a la fois rire et pleurer, puisqu'il fait rire aux larmes 
Cela explique l'immense succès qu'il obtient. 

— CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Demain, grande reDré-

sentation extraordinaire au bénéfice de Mlle Caroline La clô 

lure du Cirque aura.lieu positivement durant le cours de là 
semaine prochaine. 

DES MATIÈRES 
DE LA 

MI§. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle 

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

Par M. VI VCEXT, uvocat, 

FEUX ! 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlav-
du-Palais, 2, ' 
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SPECTACLES DU 12 OCTOBRE. 

OPÉRA. — La Bouquetière, la Filleule des Fées. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Dissipateur. 

OPIRA-COMIQUE- — La Part du Diable. 

ODÉON. — La Farnezina, E/elyne. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Guerre des Femmes. 

VAUDEVILLE . —Un Intérieur, le Poltron, J'attends un omnibus. 

VARIÉTÉS. — La Rue de l'Homme Armé, Petit Pierre. 

GYMNASE. — Les Représentant, Babet, Trumeau. 

TUÏATREMONTANSIER.— Le Chevalier Muscadin, un Tigre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Livre noir, l'Etoiledu Marin. 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sormotio 

AMBIGU . - Piquillo AHiagà!
 du D

'
aLle

-

THÉÂTRE-NATIONAL. — Murât 

MPS-ELYSÉES.- Exercices d'é
qu

i
latioi 

Ventes immobilières. 

ATjmSHOB DES CB.IÉE9. 

Pari, ' DOMAINE D'ALBERT. 
VENTE DES BIENS DE LA MAISON D'OR-

LÉANS. 

Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées de la Seine, le mercredi 14 novembre 1849, 

deux heures de relevée, 
Du DOMAINE D'ALBERT, situé sur diverses 

communes des cantons de Bray et Albert, arron-

dissement de Péronne, département de la Somme, 

En 13 lots, sous les dénominations, contenances, 

et avec les mises à prix suivantes : 
Les douze premiers lots sont des parties de bois 

en taillis sous futaies, aménagés à 18 ans. 

Le bois de Bouzincourt. 

Le bois de Pozières et 

du Mouquet 

Le Château d'Albert, ca-

serne et magasin, pé-

pinière , argilière de 

Grandcourt et friches 

d'Irles 

Lots. Dénomination. Contenance. Mise à prix. 

h. a. c. fr. 

1" Le Bosquet ou la Falaise. 1 08 1,650 

2< Le bois Le Comte. . . . 99 38 » 195,000 

3» Le bois de Fricourt. . . 381 16 » 740,000 

4' Le bois de Castion.. . . 13 71 u 19,000 

5e Le bois d'Engrémont . . 14 74 » 27,600 

6" Le bois dit la Hayère 
» 52 OD 1,100 

1' Le bois ries Tailles et des 

Trois-Quariiers . . . . 84 30 64 180,000 

8e Le bois de la Malaoirerie. 7 21 (Ï3 10,500 

Le bois de Colmont. . . 42 77 55 102,500 

10" Le bois dit la Garenne 

4 70 3 9,000 

57 18 92 

84 90 85 

5 30 78 

104,000 

147,000 

40,000 

Le tout, sauf réunion to 
taie ou partielle 1797 68 95|l,577,350 

S'adresser pour les renseignemens : 

Sur les lieux, 
A M. DANICOURT, sous-inspecteur des forêts 

de la maison d'Orléans, au château d'Albert ; 

Et à Paris : 
1° A M' DENORMAND1E, avoué poursuivant, rue 

du Sentier, 14 ; 
2° A M" Laboissière, avoué colicitant, rue du 

Sentier, 3; 
3" A M' Dsntend, notaire, rue Basse-du-Rem-

part, 52 ; 
4° A l'administration des biens et affaires de 

la maison d'Orléans, ci-devant rue Saint-Honoré, 

216, actuellement rue de Varennes-St-Germain, 

25. (171) 1 

ton nord d'Avesnes, département du Nord. 
Mise à prix des 14 lots : 600,000 fr. 

Ce bois, placé sur un terrain argileux, est par-

faitement ensouché, et traversé par une route dé-

partementale et de nombreux chemins cailloutés, 

Le sous-sol renferme des minerais de fer, des sa-

bles, des pierres à bâtir; quelques re.herches ré-

cemment faites indiquent du marbre. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : A M' RENDU, avoué poursuivant la 

vente, rue du 29 Juillet, 3; 
A M' Fould, notaire, rue Saint-Marc-Feydeau, 

25; 
A M' Boudin de Vesvres, notaire, rue Montmar-

tre, 139; 
A M. Charles Dumas, rue Hauteville, 89 ; 

A Avesnes : A M" Arnout, notaire ; 

A M. Georges, régisseur; 

Et sur les lieux, aux gardes. 

pr BOIS, 
Etude de M' RENDU, avoué à Paris, rue du 29 

Juillet, 3. 

Adjudication définitive, le 17 novembre 1849, 

aux criées du Tribunal de la Seine, en 14 lots; 

dont plusieurs pourront être réunis, 
Des BOIS dit la GARDE-DE-DAMP1ERRE, sis 

communes de Dampierre et de Saint-H laire, can 

(Seine-et-Oise) IMMEUBLES. 
Etude de M e RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Duplessis,86. 

Vente sur folle-enchère, en quatre lots, en l'au-

dience dés criées du Tribunal civil de Versailles, 

le jeudi 25 octobre 1849, à midi, 

1° D'une brlle MAISON DE CAMPAGNE, avec 

grands jardins anglais et potager, sise au Pecq, 

rue des Vignes, et dite pavillon Trubert. 

Nota. — Cette propriété jouit de la même vue 

que elle de U terrasse de Saint-Germain-en-Laye, 

sur la vallée de la Seine. Elle est formée d'un des 

pavillons du château de Saint-Germain construit 

sous Henri IV. Les jardins sont d'une contenance 

d'environ 1 hectare 15 ares 39 centiares. Sources 

d'eau vive. Bassin en pierre. 

La propriété est aujourd'hui vacinte; mais lors 

de l'acquisition du fol-enchérisseur, e le était louée 
3,000 fr. 

Elle a été adjugée le 7 octobre 1847, moyennant 

40,100 du prix principal. 

Mise à prix : 21,000 fr. 

2» D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Lave. 
place du Château, 12; 

Mise à prix : 5,000 fr. 

3° D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Lave, 
rue de la Salle, 34; 

Mise à prix : 1,000 fr. 

Nota. — Ces deux nuisons sont ronligues; elles 

sont louées jusqu'au 1" octobre 1858, moyennant 

1,200 fr. par an ; elles ont été ad ugées le 7 octo-

bre 1847, moyennant 15,900 francs de prix prin-
cipal. 

4° Et d'une MAISON sise à Saint-Germain-en-

Laye, au coin des rues Henri IV et du Boulingrin. 

Cette maison est louée 340 fr. par an ; e le a été 

adjugée le 7 octobre 1847, moyennant 6,050 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1» A M- RENAULT, avoué pour-

suivant, rue Dnplessis, 86; 

2" A M' Boniteau, avoué présent, rue Neuve, 23 ; 

3° Et à M" Mesnier, avoué présent, place Hoche, 
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INSTITUTION ESTRABEAD E r 

En vente chez DE POTTER, rue St-Jacques, 38. 

UNE GAILLARDE, l". PAUL DE KOCE 
Cet ouvrage, entièrement inédit, formera six 

beaux volumes in-8°, dont le manuscrit, tout-' -

fait terminé, ne sera pas publié en feuilletons, 
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ANTI- GOUTTEUX BODBÉE 
Connu par ses succès contre la goutie etl 

matismes. — S'adr. directement pour la JS-
et l 'étranger, à M. BOUDÉE , r. Dauphine » . T* 

et pour Paris, au dépôt, à la phar., mème 'Cson 
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\VINAIGRE DE TOILETTE 
DE LA Société Hygiénique. 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 
substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 
échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes; 
il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus 
riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus 

'suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il, as-
sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration ; 
il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

BEAXCHEUR DE LA PEAU . 

BOUTONS, ROUGEURS, ETC. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour le vi-

sage, les mains et toutes les parties du 

corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 

rafraîchit et adoucit la peau, il augmente 

sa blancheur, et, en lui donnant du ton et 

de la fermeté, il préserve des rides et ef-

face celles qui sont occasionnées par des 

maladies ou autres causes accidentelles; il 

fait disparaître les rougeurs, boutons, ta-

ches de rousseur, éphélides et efflores-

cences. 
Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique; et, en 

portant ses principes vivifians dans les 
bulbes des poils, il les empêchedeblanchir. 

BAINS. 

Un bain dans lequel on ajoute la moitié 

d'un flacon de ce VINAIGRE raffermit les 

chairs, fait disparaître la chaleur, l'ardeur 

et la sécheresse de la peau, enlève les dé-

mangeaisons, redonne delà souplesse et de 

la vigueur aux membres fatigués, répare 

les forces, détruit toute odeur de transpi-

ration, procure un bien-être inexprimable 

et laisse tout le corps imprégné d'un par-

fum suave et durable. 

M»3\M DE LA BOUCHE. 

Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit les 

gencives et leur donne une couleur ver-

meille, enlève le tartre, blanchit les dents, 

Paria, Entrepôt général, rue tïï.-JT, Mtonaaean, « 

Tout flacon qui ne portera pas tes marques ci-dessus doit Être refusé comme contrefait. Les 
personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt public , à en donner 

avis au siège de l'établissement. 

et rend l'haleine douce et fraîche. Il est 

infiniment utile aux personnes qui au réveil 

ont la bouche chaude, amère, sèche ou 

pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il 

ôte entièrement l'odeur du tabac. 

TOILETTE DES DAMES. 

Ses qualités toniques et balsamiques le 

rendent inappréciable pour les soins jour-

naliers et les usages secrets et délicats de 

la toilette des Dames. On en met une demi-

cuillerée pour trois ou quatre verresd'eau, 

et on l'emploie en lotions et en injec-

tions. 

ASSAINISSEMENT DE 1/ A lit , 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Lesmédecinsrecommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 

que leur position oblige à visiter les ma-

lades, à celles qui fréquentent les spec-

tacles, les bals, les voitures publiques et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vi -

cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 

celles qui sont sujettes aux pesanteurs de 

tête, aux migraines, aux maux de cœur, 

aux étouffements, aux syncopes. 11 convient 

pareillement aux gens de lettres ou de bu-

reau et à tous ceux qui mènent une vie 

trop sédentaire. On s'en frotte la paume 

des mains, on le respire dans un flacon ou 

sur le mouchoir. 

On peut aussi en verser sur un fer chaud 

pour purifier l'air et assainir les appar-

tements. 

Prix du flacon : 2 fr. 

SPÉCIALITÉ DE CHAPEAUX MÉCANIQUES, 
TOQUES D'AVOCAT, KÉPY MILITAIRE , 

DE 

AVIS* 
Forcé depuis cinq ans de poursuivre devant les Tribu-

naux des hordes sans cesse renaissantes de contrefacteurs, 
dont les noms, bien connus du public, ont si souvent re-
tenti devant les Tribunaux, dans la presse et dans les 
affiches apposées sur tous les points de Paris ; fatigué 
d'une lutte acharnée dont les fastes judiciaires offrent peu 
d'exemples, et après avoir fait constater mes droits d'in-
venteur par toutes les juridictions, je me suis adressé à 
MM. les marchands chapeliers pour renouveler avec eux 
mes anciennes relations commerciales. Vaines tentatives ! 

1 y avait parti pris de coalition, et la plupart des cha-
peliers , persistant dans une obstination inqualifiable, ont 
refusé et refusent systématiquement le débit de mes cha-
peaux mécaniques. 

Chaque jour pourtant, en dépit de ces tristes manœu-
vres, le CHAPEAU MÉCANIQUE , de plus en plus apprécié, 
est demandé par le consommateur, qui trouve bien dans 
certains magasins ordinaires quantité de boîtes à chapeau 
mécanique, avec deux ou trois chapeaux pour tout choix; 
ces systèmes de chapeaux abandonnés déjà depuis long-
temps par les inventeurs eux-mêmes, mais nullement le 
nouveau chapeau véritablement mécanique s'ouvrant et 
se fermant instantanément sans secousses, conditions qui 
ne peuvent s'atteindre que par une remarquable solidité, 
out en formant en même temps une coiffure légère, élé-

gante et particulièrement hygiénique. 
Dans cette situation, obligé d'écouler mes produits, je 

prends le parti de m'adresser directement au consomma-
teur, et à compter de ce jour, je deviens à la fois fabricant 
et détaillant, ayant depuis longues années ma fabrique 
montée, et intéressé au plus haut point à faire distinguer 
ma marchandise de celle de la contrefaçon, toujours éta-
blie, comme on sait, dans des conditions inférieures. 

On trouvera chez moi grand choix et économie dans le 

prix. 
J'ai donc l'honneur de prévenir le public qu'indépen-

damment de mon ancienne fabrique, RUE GEOFFROÏ-

L'ANGEVIN, 7, j'ai établi un dépôt de mes chapeaux mé-
caniques, BOULEVARD SAINT-DENIS , 9 bis ; qu'enfin je 
viens de prendre la suite de l'immense établissement 
connu sous le nom de GRAND BAZAR DE LA CHAPEL-
LERIE, ayant double entrée par la RUE RICHELIEU , 103, 

et BOULEVARD DES ITALIENS, 1 et 3. 
Au grand bazar de la chapellerie, on trouve un grand 

assortiment de toute coiffure, chapeaux de soie, feutre-
castor, le nouveau chapeau à l'andromane qu'on a pu 
également voir à l'exposition, 2* galerie, articles divers, 

case 2937. 

Biograpbie du chapeau andromaue 

ou républicain napoléonien. 

Convaincu que désormais le sentiment républicain doit 

Inventeur unique du système du chapeau mécanique s'ouvrant et se fermant sans secousses' invent* 

nouveau chapeau à l'andromane ou républicain napoléonien. — Réouverture du GRAND BAZAR DE LA CHApri Ur 

f rue Richelieu, 103; boulevard des Italiens, 1 et 3; rue Geoffroy-l'Angevin, 7, et boulevard Saint-Denis 0 bis' 1E ' 

être l'âme de nos institutions et de nos mœurs mi 'il in 

porte d'amener par tous moyens ce développementqui 
dépend de bien des causes, et celles qui 23K£ 
plus futiles peuvent devenir quelquefois les plus intluente 
tels ont été dans tous les temps divers signes de roc â-

naissance et de ralliement arborés par divers Deunles 

1 el fut, vers 89, le chapeau désigné sous le nom de au 

PEAU A L'ANDROMANE , qu'adoptèrent comme marnoe 

distinctive les patriotes français, fondateurs de la Iténu 

blique. v 

Depuis 89 jusqu'à l'époque de l 'empire, ce chapeau n'a 

cessé d'être en faveur; il disparut alors, mais par un,' ex-

ception singulière, il resta, un peu modifié dans la [orme 

sur la tête de l'empereur, qui le porta si bien et si haut 

qu'il le rendit le symbole de la gloire et que la postérité 
l'a baptisé CHAPEAU NAPOLÉON. 

J'ai donc pensé que ce chapeau, auquel se rattachent 

tant de souvenirs glorieux et nationaux, étant arraïui, et 

mis en harmonie avec le costume de nos jours, miftail 

de reparaître sous la dénomination de chapeau national, 
je me suis mis à l'œuvre, et j 'ai réussi, je le crois du 
moins, à en faire une coiffure charmante, qui, par la mo-
dicité de son prix, par son élégance et sa signification po-

litique, établira une de ces modes nationales avant droit 

de cité dans l'histoire des peuples. 

DUCHÈNE aiué. Ml 

PATE DE LIMAÇONS DE QUELQUEJEU, 
Ph., rue de 
Poitou, 13. 

Aucun pectoral n'a j mais eu autant de succès et d'efficacité pour la 
prompte guérison des Rhumes, Catarrhes, Asthmes, Coqueluches, 
Enrouement, Toux nerveuses, Crachemens de sang;, et toutes les 

MALADIES DE POITRINE. Cette pâle, connue depuis 35 ans, s'est toujours préparée à la pharmacie 
QUELQUEJEU, ROCHE successeur, 13, rue de Poitou (Marais). — Dépôt dans chaque ville. — Chaque boîte porte 

le cachet de l'inventeur. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans , boulevard Saint-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 4© francs 

par mois. — Petits et grands APPARTEMENTS depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres 

On trouve dans la'Cité : un établissement de bains russes et orientaux , un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les' chemins de fer et des voitures de remise. 

40r. L'ACCOUCBByBST E, « 9 MRS 
ET AU-DESSUS. 

Maladies tlea Fe»nme$ 
et traitement par M°" 

V. MESSAGER , 
Professeur d'accouchement et sage-femme 

en chef de la Maison d'accouchement, 

4, place fie l'Oratoire-du-Eouvre, 

au coin de la rue du Coq-St-Honoré. 

Consultations tous les jours. 

APPARTE.MENS ET CHAMBRES GARNIS A TOI S PSK. 

CLYSO "POMPE  r 

PEKFECTIOHHE A JET COITUI 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la C. ;, 

19, tous marqués de son nom. 
Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet ««r* 

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est 
plus commode pour lavemens et injections. 11 est^te se 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. I'18*' 

Ea publication légale de* Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES » la «AZETTE DES TRI B EN AUX et EE DROIT. 

SOCIETES. 

Par acte sous seing privé, fait triple 
à Paris, le 27 septembre 1849, dûment 

enregistré, 
Il appert: 
Que M Frédéric DREYFOUS, négo-

ciant, fabricant d'étoffes, demeurant à 

Paris, rue du Sentier, 18; 
' Que M. Louis-Pierre-Gabriel VIN-
CENT, commerçant, demeuraulà Pa-
ris, rue Lamartine, 10 bis; 

Et M. François BOUTET, commer-
çant, demeurant à Paris, boulevard 
Bonne Nouvelle, 14; 

Ont formé entre eux une société 
pour la vente de nouveautés en im-
pressions et lissus, sous la raison so-
ciale VINCENT el BOUTET; que la du-
rée de la société est de quatre ans 
neuf mois, à dater du i" octobre 1849 
jusqu'au i" juillet 1854 ; que le siège 
social est établi rue du Sentier, 18; que 
MM. Vincent et Boulet auront seuls la 
signature sociale, et qu'ils ne pourront 
en faire usage que pour les affaires de 
ta société. (913) 

Moignet, gérant-responsable, pour l'ex 
ploitation d'un lavoir public, auquel 
seraient ajoutés des bains, pour dix ans, 
à compter du 23 octobre 1845, suivant 
acte du 23 octobre 1845, enregistrée à 
Paris le 31 du même mois, par I.efê-
vre, qui a perçu 5 fr. 50 c. pour droits, 
sous la raison sociale MOIGNET el C«; 

A «lé déclarée dissoute à partir du 
27 juillet 1849, et qu'il n'a point élè 
nommé de liquidateur. 

Ladite sentence a élé revêtue de 
l'ordonnance d'exéqualur de M. le pré-
sident du Tribunal de commerce de la 
Seine, le 29 septembre 1849, enregis-

trée. 
Pour extrait conforme : 

Signé DUMAKOIR . (914) 

Elude de H« BELLAND, avoué à Paris, 
rue du Pont-ëe Lodi, 5. 

D'une sentence arbitrale conlradic-
toirement rendue le 27 septembre 
1819, enregistrée par MM. Auguste 
feuillet, avocat, demeurant à Paris, 
rue de Valois, Palais-Nalional, 8, et 
Henri Tournade, agréé, demeurant à 
Paris, rue de Louvois, 10; 

Entre : 1» M. Jean-Ernest MALINE-
Dl'MANOIR, propriétaire, demeurant à 
l'Heimitage., prés Chaon(Loir-et-Cher); 

2" SI. MILLET, demeurant à Paris, 

rue Mazagran, 3, syndic de la faillite 
de la société Moignet el C«; 

3» M. Charles MOIGNET, vérificateur 
en baiimens, ayant élé gérant-respon-
sable de la société sus-énoncée, de-
meurant à Belleville, rue des Aman-

diers, impasse Saumon, 4, 

U appert : 
Que fa société formée entre M. Du-

{nanoir, simple commanditaire, et M 

Cabinet de M« ETIENNOT, avocat, re-
ceveur de renies, rue Notre-Dame-
des-Yictoires, 10. 
D'un acte sous seings privés, en date, 

à Aubusson, du 2 octobre 1849, enre-
gistré à Paris le 6 octobre même 

mois, 
Il appert que M. Jules V1GIER, de-

meurant a Aubusson, d'une part, et 
M. Sulpice VICIER, demeurant à Pa-
ris, rue du Croissant, 20, d'autre pari, 
onl régularisé la société de fait qui 
existe entre eux depuis le l* septem-
bre 1833, et ont déclaré continuer el 
proroger leurdile société pendant trois 
autres années consécutives, à partir 
dudit jour 2 octobre Ladite société 
est en nom collectif : elle a pour ob-
jet la fabrication et la vente de tapis 
d'Aubusson en tous genres; elle a un 
siège à Aubusson, où se trouve la fa-
brique, et un autre a Paris, rue du 
Croissant, 20, où se fait la vente. La 
raison et la signatures sociales, qui 
jusqu'au 24 avril dernier ont été VI-
CIER frères, sont depuis ladrté épo-
que, et seront jusqu'à la fin de la so-

ciété : Sulpice el Jules VICIER frères. 
Les deux associés sonl tous deux gé-
rans et ont la signature sociale; mais 
ils ne peuvent en user que pour les 
affaires de la société, sous peine de 

nullité. 

Pour extrait : 
ETIENSOT (915) 

Extrait d'un acte sous seing privé, 
enregistré à Paris le 2 oclobre, etc., 
32, v, du 30 septembre 1849, 

Acte de société pour le commerce 
de fleuriste, rue du Caire, 27, 

Entre dame Eléonore ALLAIN, fleu-
riste, demeurant à Paris, faubourg St-
Denis, 61, d'une part, 

Et dame Julie-Elisabeth DOGNON, 
rentière, demeurant également a Pa-
ris, aux llaiignolles -Monceaux, 44, 
d'autre part, 

Sous la raison : Eléonore ALLAIN 
et C«; 

Laquelle société sera régie et admi-
nistré parles sous-dénommées ; 

Ayant toutes les deux droit de se 
servir de la signature sociale. 

Mme Dognou apporte une somme 
de douze cents francs, et Mme Allain 
ses échantillons et son industrie. 

La société commencera ses opéra-
tion le i er octobre prochain, pour fi-
nir à pareille époque 1859, 

E. ALLAIN et C«. (916) 

Elude de Me
 SCHAÏÉ , agréé, io, fau 

bourg Montmartre. 
D'un acte sous seings privés, en date 

à Paris, du 10 oclobre 1849, enregis-
tré à Paris, 

U résulte que la société formée en-
Ire la dame Elisabeih CORRINGUAM, 
veuve du sieur Lecœur, et le sieur 
Léon MAR1X, dont le siégé est à Paris, 
cité Bergère, 2 bis, pour la fabrication 
de lettres en relief, suivant acte du 15 
juillet 1847, enregistré, a été dissoute 
i compter de ce jour 

M. Ledoux, ancien négociant, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 5, est nommé 

liquidateur. 
Pour extrait : 

SCHAÏÉ . (917) 

La société formée par acte sous 
seing privé, sous la raison sociale 
H. ROUSSEAU et DAMOt.HET l'E, est et 

demeure dissoute d'un commun accord 
par acte enregistré en date de ce jour, 

Paris, le 10 octobre 1849. (718) 

IBISCIiL DE C9MMERGÎ. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Déerstdn M août 114»). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 18 
sept. 1849, lequel , en exécution de 
l'art. i«r du décret du 22 août 1818, et 
vu la déclaratiou faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur FAD1Ë (Jean-Joseph , ser-
rurier, faubourg Poissonnière, n. 152; 

fixe provisoirement à la date du 30 juin 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de commer-
ce ; nomme M. Desouches-Fayard , 
membre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Ricbomme, 
rue d'Orléans-St-llonoré, 19 [N« 789 

dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à « rendre au Tribunal 

de commères de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MSI. Us créan-

cière 1 

SYNDICATS. 

Du sieur FAD1É (Jean-Joseph), ser-
rurier, faub. Poissonnière, 152,1e 19 
oclobre à 3 heures [N» 789 du gr.]. 

Du sieur MOSNY père (François), 
md de vins-reslauraleur, au Petit-
Monlrouge, le 17 oclobre à 9 heures 
[N" 786 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle SI. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés (lut sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endoasemens n'étant pas connus sonl 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELABIGNE (Jean-Baptis-
te), md de rouenneries, rue St-Martin, 
34, le 17 octobre i 1 heure [N° 75 du 

gr.]; 

Du sieur TREMMEL (Pierre), tail-
leur, rue Vivienne, 7, le n octobre à 

9 heures [N° 641 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lajailliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dsns ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les créan-

ciers reconnus. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugement du Tribunal de commerce 
deParis, du 4 OCT . 1849, qui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent 
provisolrementl'ouverture audit jour-. 

Du sieur DELFOSSE, boulanger, à 
Vaugirard, barrière de l'Ecole, nomme 
M. Desouches-Fayard juge-commis-
saire, et M. Baudouin, me d'Argen 
leuil, 36, syndic provisoire [N« 9080 

dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sontinvitét à se rendre au Tribunal 

de commerce de Pari», salle des assem-

blées des faillites, MM. les créatteiers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers des sieurs DES 
PREZ GUYOT el C«, négociant, boul 

Sl-Denis,24, sont invités à se rendre le 
18 octobre 1 9 h., au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, et à se trou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N° 

5860 du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur DEMAY (Césaire-Elienne), 
limonadier, rue Mouftetard, 5, le 16 
oclobre à 9 heures [N» 881 1 du gr.]. 

Du sieur SOYER JClaude-Ferdinand), 
fondeur, ruedes Trois-Bornes, 21, le 

18 octobre à 9 heures [N° 720» du gr.]. 

Des sieurs PRUDHOMME el C', so-
ciété des voilures omnibus dites Les 
Excellentes, cour Batave, 10, le 19 oc-
tobre à 9 heures ;.v 8012 du gr.]; 

Du sieur CRIN, restaurateur, place 
de l'Hotel-de-Ville, 7, le 17 oclobre à 
9 heures [N° 1865 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admit que les créan-
ciers reconnut. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés du 
sieur CHALVET, md de charbon, rue 
de la Concorde, 3, i Boulogne, peu-
vent se présenler chez M. Ballarel, syn-
dic, rue de Bondy, 7, pour toucher un 
dividende de 5 fr. 21 cepl p. 100, seu 
le et unique répartition [a« 5963 du 

gr.] 

Les créanciers vérifies et affirmés 
du sieur SAGET, anc. agent d'affaires, 
rue des Petites-Ecuries, 21 , peuvent se 
présenter chez M. Baudouin, syndic, 
rue d'Argenteuil, 36, pour toucher un 

dividende de 4 p. 103 dans la première 
répartition [N° 5175 du gr.]. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LEGAY, décédé, épicier, rue 
Dauphine, 57, peuvent se présenter 
chez M. Heurtey, syndic, rue (seoffroy-
Màrie, 5, pour toucher un dividende 
de 28 fr. 25 cent. p. 100, seule et uni-
que répartition [N»7615 du gr.]; 

Par jugement du 26 septembre 1849, 
le Tribunal de commerce de la Seine, 
en se déclarant incompétent, a décla-
ré nul le jugement du 2 mai 1 849, qui 
a donné acte au sieur BENOIST (Fran-
çois), mddo bestiaux, à Châtillon, de 
sa déclaration de cessation de paie-

mens [N» 61 6 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 28 sept. 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur POISSENOT (François), md de 
papiers peints, boulevard Bonne-Nou 
velle,32; déclare ce dernier non af-
'anchi de la qualification de failli el 

1 les incapacitél y attachées [N° 561 du 

gr.l 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR xssvriiSAHca D'ACTLT. 

Prolongée, 5 

ASSMBLESI DO 

N. B. Un mois après la date de cet 

jugemens, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 10 octobre 1849. 

Du tieur BONTEMS, boulanger, rue 

Cardinet, 8, à Balignolles [N" 8760 du 

gr.]. 

Des sieurs CUENDIAS el C«, société 
des messagers-omnibus, faub. Sl-De 

nit, 50 [N'8213 du gr.]; 

Du sieur LEROY, boucher, i Belle-
ville, chaussée Ménilmontant [N°8804 

du gr.]; 

Du tieur CRANDCHAMP (Jean), md 
de vins, a Balignolles, rue de la Santé 

12 OCTOBRE H"' 

KKor BÏU»ES .- Frêne, ent. de m'»»^ 
série, clôt. - Lemairejt C ■ • 
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osza HEURES : Moigne U C«, - Y _ 
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Féret, charron, id. - s ?
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-Hennequin gatoier. r^.^j „, 
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. -
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Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc ix centimes 

Octobre 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -M ATHURINS, 18. 

Pour légalisation de b ^Xi**»**' 
te Maire du 1" arruu 


